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EXPOSE DES MOTIFS

Le déve10ppement de la citoyenneté respon-
sable des étudiants est un des objectifs reconnus
de l'enseignement en Communauté française.
Lors de la mise en place des Hautes Ecoles en
1995, le Gouvernement et le Parlement de la
Communauté française ont voulu traduire cette
ambition dans les faits.

Des organes de participation ont donc été
créés au sein de chaque haute école, permettant
aux étudiants d'y faire entendre leurs voix Je
façon significative.

De même, la représentation des étudiants
des hautes écoles au niveau communautaire a
été organisée, ainsi que la concertation avec le
Gouvernement.

Enfin, un mécanisme Je financement de
cette participation a été prévu.

Dans les universités, la participation s'est
organisée de façon très différenciée au gré des
situations locales, notamment dans le prolonge-
ment du mouvement étudiant de 1968.

L'organisation légale de la participation
tient en peu de chose: une présence d'élus
étudiants au sein du conseil d'administration
des universités d'Etat, dans le cadte de la loi de
1953, et également une présence de représen-
tants des étudiants (non quantifiée) dans des
instances décisionnelles (au pouvoir parfois
limité) dans toutes les univetsités depuis 1999.

S'il n'apparaît pas opportun, là où la partici-
pation existe effectivement et satisfait ses
acteurs, de supprimer celle-ci pour imposer par
décret dans ces institutions un mode particulier
de participation, il s'avère néanmoins indispen-
sable de patachever l'otganisation de la pattici-
pation étudiante en prévoyant un certain nom-
bre de garanties quant à la participation des
étudiants des universités: garanries quant ci la
participation effective à la gestion de leur ins~
titution, garanties quant à leur représentation et
à leur concertation au niveau communautaire,
garanties quant aux moyens d'exercer ces droits.

Une participation plus effective des
dans la gestion des universités

étudiants

Les principes suivants constituent la
angulaire du présent décret.

- Dans le respect du principe Je la liberté
d'enseignement, identifier dans toutes les

pierre

universités, les organes décisionnels ainsi que
certains organes consultatifs (conseil pédagogi-
que, conseil social).

Pour les universités organisées par la
Communauté française, cet organe de gestion
est le conseil d'administration tel que fixé par la
loi du 28 avril 1953 sur l'organisation de l'ensei-
gnement universitaire par l'Etat.

- Permettre aux représentants des
étudiants de participer, avec voix délibérative
aux organes décisionnels ainsi qu'aux organes
consultatifs. Un pourcentage minimal de repré~
sentants des étudiants au sein de ces instances est
garanti.

- Les modalités de désignation des repré-
sentants des étudiants sont déterminées en sorte
de petmettre à l'ensemble des étudiants de
l'université de participer à leur élection.

- Reconnaissance des modes de désigna-
tion existant actueIJement, sous forme soit de
«conseil des étudiants» (élection indirecte), soit
d'« organisation(s) loeale(s) teptésentative(s)
des étudiants)' (élection directe).

Enfin, il est prévu que seront définies les
conditions de concertation des étudiants sur
tous projets législatifs relatifs à l'enseignement
supérieur.

Des moyens au prorata de la représentativité
dans tout l'enseignement supérieur

La participation étudiante dans tout l'ensei-
gnement supérieur étant réglée, il est indispensa~
ble de redéfinir les tègles d'adhésion des conseils
des étudiants ou des organisations représenta-
tives des étudiants aux organisations représenta-
tives des étudiants au niveau communautaire.

Cette nouvelle définition de la représenta-
tivité préside non seulement la manière dont les
suhventions sont allouées aux organisations
représentatives des étudiants auniveall commll~
nautaire mais règlera également la répartition
des mandats au sein des différents conseils et
commissions existant en Communauté fran~
çaise, dans lesquels siègent des étudiants.

L'au;s du Comcil d"Etat

La qucstion soulevée par le Conseil d'Etat,
de savoir si ce texte porte atteinte aux articles 24



et 27 de la Constitution est fondamentale. Dès
lors, il nous paraît important d'y apportcr line
réponse développée.

Ce projet, comme expliqué plus haut,
prétend redéfinir les conditions de participation
des étudiants dans l'organisation ct le fonction-
nement des institutions universitaires, en ce que
cela constitue, d'une part, un principe démocra-
tique et, d'autre part, un atout supplémentaire
pour une gestion équilihrée des institutions
universitaires.

Ce souci n'est pas neuf ct a déjà été rencon-
tré, en partie, par le passé.

La loi dn 28 avril 1953 sur l'otganisation de
l'enseignement universitaire de l'Etat a déjà
explicitement prévu la participation des
étudiants dans les organes de gestion, dont les
compétences ne SOllt, ni plus ni moins, que celles
visèes pat l'article 9 du projet.

Par ailleurs, le lègislateur a, dans le cadre du
dèctet du 5 aont 1995 rclatif aux Hautes Ecoles,
imposé ce principe de participation à tous les
établissements, quel que soit leur réseau ou leur
caractère d'appartenance et à tous les niveaux
de décision et de consultation.

Enfin, dans le dècret du .11 mai 1999, le
législateur a étendu le principe de la participa-
tion dans toutes les institutions universitaires.

En considération de ces éléments, il ne nous
apparaît pas anticonstitutionnel de considérer
que la participation des étudiants enelenchée
pat la loi de 1953 soit ètendue à tOus les téseaux
d'enseignement, en application du principe
constitutionnel d'ègalitè (article 24, § 4) exi-
geant un traitement identique entre les étudiants
de toutes les institutions universitaires.

En ce sens, la lecture univoque du Conseil
d'Etat de ces disposition à la lumière, unique-
ment, de J'article 24, § 1er, ne nous semble pas
objective.

Enfin, il faut attirer l'attention du Conseil
d'Etat sur le fait que ni le dèctct du 5 aont 1995,
ni le dèeret du 3] mai 1999 n'ont fait l'objet de
contestation juridique de la part des établisse-
ments d'enseignement libre.

De même, et il l'écrit lui-même, il n'est pas
possible de dèduire de l'artêt de la COUt
d'arbitrage n° 85/95 que porterait d'office une
atteinte essentielle à la liberté d'enseignement,
toute mesure de participation au sein d'un
organe décisionnel, qui serait par hypothèse,
susceptible d'influencer sur le pouvoir de déci-
sion de cet organe.

D'autre part, le Conseil a émis un ensemble
de remarques plus spécifique à la représentation
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des étUdiants dans les différents organes. Voici
les réponses que nous pouvons y apporter.

Concernant l'organe consultatif chargé des
questions sociales, il convient de considérer,
comme le demande le Conseil, que l'exigence de
la participation des étudiants atteint l'objectif
d'une gestion paritaire du ou des organes visés;
les institutions universitaires restant libres par
ailleurs de prévoir lInc représentation plus
importante des étudiants.

De même, c'est aux institutions universitai-
res de décider quels sont les organes chargés des
compétences citées dans le décret et pour la
gestion desquelles les étudiants doivent être
associés.

Ainsi, le texte n'entend pas toucher au prin~
cipe, en vigueur dans certaines institutions
universitaires, d'équilibre entre les différents
corps les constituant. L'exigence ne concerne
que la participation minimale des ètudiants. Il
revient aux institutions universitaires de parta-
ger les autres sièges (non dévolus aux étudiants)
comme elles }'entendent.

A la question de savoir si l'exigence de la
participation au sein des organes décisionnels
entrave à la liberté d'enseignement, il faut
d'abord tappeler qu'outre les dispositions de
cette nature qui sont déjà prévues dans le décret
du 5 aont 199.1 comme rappelè plus haut, la
Cour d'arbitrage a estimé que la liberté d'ensei-
gnement consacrée par l'article 24, § 1er, de la
Constitution connaissait des limites et
n'empêchait pas que le lègislatcUt dècrétal
impose des conditions qui la restreignent, à
condition qu'elles soient raisonnabJcs et
proportionnées à l'objectif poursuivi.

En l'espèce, l'objectif poursuivi étant une
participation réelle et efficiente des étudiants
pour une gestion plus équilibrée des institutions
universitaires, il ne nous semble ni déraisonna-
ble ni disproportionné Je prévoir une représen-
tation étudiante de 20 % compte tenu de
l'importance numérique des étudiants au sein de
institutions universitaires.

Une participation plus faible tisque en effet
de ne pas garantir aux représentants des
étudiants un rôle suffisamment significatif au
sein de ces organes.

En outre, clle risque également de vider de sa
substance la participation étudiante dans les
organes consultatifs qui préparent les décisions
arrêtées dans les organes de gestion. En ce sens,
ce seuil minimal permettra d'atteindre cet objec-
tif.

Il faut également rappeler que cette exigence
est identique à celle en vigueur pOUf les organes
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de gestion des Hautes Ecoles cr qu'elle n'a, à ce
jour, jamais été contestée ni sur le terrain ni par
la voie judiciaire.

En outre, le souhait d'aligner les conditions
Je cette participation à celles en vigueur dans les
institutions universitaires de J'Etat n'entraîne
pas une augmentation déraisonnable du nombre
J'étudiants dans les organes de gestion; il Y a
actuellement 4 étudiants sur 28 membres dans
ces institutions universitaires, ces nouvelles
dispositions font monter leur nombre à 6.

Enfin en ce qui concerne la justification de ce
seuil de participation des étudiants avec voix
délibérative par rapport aux compétences des
organes de gestion, outre le fait que ces çompé-
tcnees ne constituent pas des nouveautés par
rapport à la loi du 28 avril 1953, il ne nous
apparaît pas qu'il existe des différences objecti-
ves justifiant une différence de traitement entre
les étudiants des institutions universitaires libres
et des institutions universitaires organisées par
la Communauté française.

De plus, les domaines de compétences attri-
buées aux organes de gestion doivent être envi-
sagés dans leur ensemble de sorte qu'il est illogi-
que de dissocier les décisions à caractère péda-
gogique, budgétaire et statutaire.



COMMENTAIRE

Article 1"

Cet article ptécise le champ d'application du
titre premier du décret, à savoir Jes institutions
universitaires de Communauté française, à
l'exception de la Faculté universitaire luxem-
bourgeoise, dont la limitation dans les missions,
en l'occurrence la recherche appliquée et l'ensei-
gnement de formation de troisième cycle, la
différencie par trop des neuf autres institutions
universitaires.

Article 2

Cette disposition prévoit l'accès à l'informa~
tion pour les représentants des étudiants dans
J'exercice et aux fins de remplir leur mandat.

Atticle -'

11prévoit que ne peuvent participer au scnl-
tin que les étudiants régulièrement inscrits, à la
date fixée par les autorités des institutions
universitaires et au plus tard le 1er décembre de
l'année en cours, dans J'université concernée.

Article 4

Cet article prévoit l'organisation des élec~
tions des représentants des étudiants. Celles-ci
doivent être organisées par les autorités des
institutions universitaires. Un règlement électo-
ral doit être établi par les autorités des illstitu~
tions universitaires et les étudiants.

Atticle 5

Cet article prévoit les principes qui doivent
présider au processus électora1 et qui doivent
être repris et précisés dans un règlement électo-
ral, à savoir:

- la pétiode pendant laquelle les élections
doivent avoir lieu. Celles-ci doivent avoir été
clôturées le 30 avril de manière à permettre les
autres étapes nécessaire à la mise en place du
processus de participation, avant la fin de
l'année académique, notamment la transmis-
sion des noms des mandataires, la constitution
de conseil des étudiants ou d'organisation repré~
sentative des étudiants constituée au niveau
local;

- la détermination, au préalable, du mode
de désignation des représentants des étudiants;
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DES ARTICLES

- la précision du niveau institutionnel
auquel sont réalisées les élections. Celles~ci
peuvent en effet être organisées au niveau global
ou à des niveaux intermédiaires (par exemple,
celui des facultés);

- l'information individuelle des étudiants
de la tenue des élections;

- la date d'entrÉe en vigueur des mandats;

- la mise en place d'une commission élec-
torale, présidée paritairement par des étudiants
et des représentants des autorités académiques.

Article 6

Cet article prévoit les quorum de participa-
tion, en deçà desquels les élections ne peuvent
être validées, Ils sont doubles: d'une part un
quorum établi à l'échelle de J'ensemble de
l'université, d'autre part un quorum établi au
niveau des facultés, si les élections sont organi-
sées à ce niveau.

Dans son deuxième alinéa, l'article prévoit
les organes dans lesquels des étudiants peuvent
siéger même dans le cas d'élections invalidées
faute de quorum suffisant.

Cet alinéa ne vise pas le ou les organes
ptévu(s) à l'article 9 pOUt le(s)quel(s), faute de
quorum, il n'y a pas de représentants des
étudiants; les mandats de ceux-ci n'entrant pas
en ligne de compte pour la détermination des
quorum de(s) instance(s) visée(s),

Article 7

Cet article énonce les missions des représen-
tants des étudiants, dans l'exercice de leur
mandat.

Atticle 8

Cet article prévoit les circonstances dans
lesquelles un représentant des étudiants perd
son mandat et la procédure de son remplace-
ment.

Atticles 9 à 12

Ces articles instaurent la représentation
minimale des étudiants dans les instances char-
gées de prendre des décisions dans les matières
visées.
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En ce qui concerne l'article 11, ci savoir
l'organe consultatif chargé des questions socia-
les, il convient de considérer, comme Il'
demande le Conseil d'Etat, que l'exigence de la
participation des étudiants atteint l'ohjectif
d'une gestion paritaire du Oll des organes visés;
les institutions universitaires restant libres par
ailleurs de prévoir une représentation plus
importante des étudiants.

Article 13

Cet article prévoit que des étudiants,
membres du ou des organes visés à J'article 9,
pellvent être membre d'un organe constitué au
sein des institutions universitaires chargé de la
préparation des décisions prises par le ou les
organes visés à J'article 9 ou chargé de prendre
des décisions dans des matières qui nc sont pas
visées dans le présent décret et spécialement Ù
J'article 9-

Il répond ainsi à une remarque du Conseil
d'F"tat selon laquelle « certains organes des insti-
tutions universitaires subventionnés sont inves-
tis de compétences tantôt consultatives, tantÔt
décisionnelles (point 4.5-2. de l'avis),,-

C'est aux autorités des institutions universi-
taires de fixer la proportion J'étudiants qui
seraient membres de cet organe, qui tiendraient
compte par exemple des équilibres entre les
différentes composantes de cet organe. Par
aiJJeurs, il entend viser la situation, notamment
dans les institutions universitaires organisées en
asbl, dans lesquelles un organe, plus restreint
que l'organe visé à J'article 9 du décret, est
amené à préparer les décisions prises Jans cet
organe ou à prendre des décisions qui ne sont
pas de la compétence de ce dernier.

Article J4

Cette disposition impose aux institlltions
universitaires l'obligation d'assurer aux repré-
sentants des étudiants Ja disposition de moyens
de nature à faciliter leurs participations dans les
différentes instances. Elle vise tant des moyens
humains que des infrastructures.

Article 15

Cet article présente les Jeux modes de dési-
gnations des représentants des étudiants, soit
directcment via des élections, soit indirectement
via un conseil des étudiants.

Articles 16 et 17

Ces articles prévoient la possibilité de passer
d'un mode de désignation des représentants des

(h)

étudiants à un autre et les conditions formelles à
respecter pour ce faire.

Article 18

Cet article détermine les conditions aux-
quelles doit répondre un conseil des étudiants
pour être reconnu et envoyer des représentants
des étudiants dans les instances auxquelles ils
sont habilités Ù participer.

Article 19

Cette disposition habilite un conseil des
étudiants reconnu à désigner des représentants
des étudiants dans les instances auxquelles ils
sont habilités à participer.

Article 20

Cet article prévoit J'élection de représen-
tants à l'organe de décision dans le cadre du
mode de désignation des représentants des
étudiants par voie directe.

Anicle 21

Cet article prévoit la possibilité pour des
représentants des étudiants désigné selon le
mode de J'élection directe de se regrouper pour
former une ou plusieurs organisations représen-
tatives constituées al! niveau local.

Article 22

Cet article détermine les conditions aux-
quelles doit répondre une organisation repré~
sentativc constituée au niveau local pour t'He
reconnue.

Article 23

Cet article habilite une organisation repré-
sentative constitu('c au niveau local à désigner
des représentants des étudiants dans les instan-
ces dans lesquelles ils sont habilités à participer.

Article 24

Cet article prévoit l'octroi Je moyens finan-
ciers et J'infrastructure à destination des repré-
sentants des étudiants dans l'exercice de leurs
mandars, regroupés soit dans un conseil des
étudiants soit dans line organisation constituée
au niveau ]ocal reconnue.

Un seuil minimulll de moyens financiers est
déterminé, à savoir.5 000 euros dans le cas d'une



institution comptant moins de 2 000 étudiants
réguJiers, 2,50 euros par étudiant régulier pour
les institutions comptant au moins 2 000 étu-
diantso

Article 25

Cette disposition prévoit que les institutions
universitaires doivent dé tâcher du personnel à
disposition du conseil dcs étudiants ou des orga-
nisations représentatives constituées au niveau
local reconnue.

Article 26

Cet article délimite le champ dOapplication
du titre II du décret, à savoir toutes les institu-
tions d'enseignement supérieur organisées ou
subventionnées en Communauté française.

Article 27

Cet article définit la notion organisation
représentative des étudiants au niveau commu-
nautaire et prévoit un financement de celle-ci sur
les ctédits budRétaites de la Communauté fran-
çaise. Il reprend, en les modifiant, les disposi-
tions prévues ancicnnement dans l'arrêté du
9 septembte ]996, dont le déctet abtaRe certai-
nes dispositions.

Article 28

Cet article reprend les dispositions conte-
nues dans l'Arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 9 septembre 1996,
énumérant les conditions auxquelles doivent se
soumettre les organisations représentatives des
étudiants pour être reconnucs au niveau
communautaire.

Article 29

Cet article prévoit le principe de la recon-
naissance triennale de ces organisations.

Article 30

Cet article prévoit les droits reconnus à ces
organisations.

Article 31

Cet article prévoit les circonstances et la
procédure dans lesquelles une organisation perd
la reconnaissance au niveau communautaire.
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Article 32

Cet article oblige le Gouvernement à concer-
ter la ou les organisations représentatives des
étudiants au niveau communautaire sur tous
projets de textes législatifs ou arrêtés du gouver-
nement, de nature réglementaire, relatifs à l'en-
seignement supérieur ou aux allocations d'étu-
deso

Articlc 33

Cette disposition habilite les organisations
représentatives des étudiants au niveau commu-
nautaire à proposer à la désignations les repré-
sentants des étudiants dans les différentes
auxquelles il~ sont invités à siéger au niveau
communautaIre.

Article 34

Cet article prévoit le principe d'affiliation
d'un conseil des étudiants ou d'une organisation
représentative des étudiants constituée au
niveau local à une organisation représentative
des étudiants au niveau communautaire. Cel1e-
ci doit être unique par conseil des étudiants ou
organisation représentative des étudiants consti-
tuée au niveau local et doit être proportionnelle
à sa représentativité au scin de l'institution d'en-
seignement supérieur.

Article 3.5

Cet article prévoit que le Gouvernement de
la Communauté française, en concertation avec
les organisations représentatives reconnues au
niveau communautaire, effectue une évaluation
de J'exécution du présent décret au plus tôt à
l'issue de la troisième année suivant son entrée
en vIgueur.

Article 36

Cet article modifie la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l'État afin de la conforme à cc décret les
dispositions traitant de la composition du
conseil d'administration, en maintenant les
équilibres existant.

Articles 37 et 38

Ces articles modifient égalemcnt la loi du
28 avril 1953, précisant que la désignation des
représentants des étudiants doit être réalisée
conformément au présent décret.
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Article 39

Cet article modifiant la loi de 1953 revoit la
composition du Bureau des institutions univer-
sitaires de la Communauté française.

Article 40

Cet article modifie la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par l' F,tat afin de la conforme à ce décret les
dispositions traitant de la composition du
conseil d'administration de la Faculté agrono-
mique de Gembloux, en maintenant les équili-
bres existant.

Article 41

Cet
Bureau
bloux.

article modifie la composition du
de ]a Faculté agronomique de Gem-

Article 42

Cet article prévoit le contrôle par les
Commissaires ou Délégués du Gouvernement
de l'application du principe de la participation
ainsi que J'utilisation des moyens mis à disposi-
tion des étudiants pour ce faire.

Article 43

Cet article supprime dans J'arrêté du 9 sep-
tembre 1996le5 dispositions relatives aux orga-
nisations représentatives des étudiants au niveau
communautaire, reprises dans le présent décret.

(HI

Article 44

Cet article prévoit une mesure transitoire
pour la reconnaissance des organisations repré-
sentatives des étudiants au niveau communau-
taire pendant l'année académique 2002-2003. La
reconnaissance sur la base des nouveJles condi-
tions prévues par le présent décret n'entrera en
application que pour l'année académique sui-
vante.

Article 45

Cet article prévoit, qu'à titre exceptionnel,
lors de la première année académique d'entrée
en vigueur du décret, des représentants élus
peuvent siéger dans les différents organes pour
lesquels ils sont habilités à siéger, même dans les
cas oÙ les quorum de participation ne sont pas
atteints.

Articles 46 et 47

Ces articles ne nécessitent pas de commen-
taire particulier.

Article 48

Cet article prévoit que les conseils des
étudiants et les organisations représentatives des
étudiants au niveau local ne sont pas soumis à la
taxation appliquée par les universités à toutes
les prestations à l'égard de tiers.

Article 49

Cet article prévoit J'entrée en vigueur du
texte.
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PROJET DE DECRET

DEFINISSANT ET ORGANISANT LA PARTICIPATION DES ETUDIANTS

AU SEIN DES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES ET INSTAURANT LA PARTICIPATION

DES ETUDIANTS AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du ministre de l'Enseigne-
ment supérieur,

Après délibération

ARRETE:

La ministre de l'Enseignement supérieur est
chargée de présenter au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont
la teneur suit:

TITRE PREMIER

De la participation au sein des institutions
universitaires

Article premier

Le titre premier du présent décret est appli-
cable aux institutions universitaires visées à
l'article te,,§ te"du décret dus septembre 1994
relatif au régime des études universitaires et des
grades académiques, modifié par le décret du
14 juillet 1997, ci-après dénommées les institu-
tions universitaires.

CHAPITRE PREMIER

Des droits reconnus aux étudiants

Art. 2

Les représcntants dcs étudiants ont accès,
dans les mêmes conditions que les aUtres
membres des organes dont ils font partie, aux
documents nécessaires à l'exercice de leur
mandat, dans Je respect des lois, arrêtés et règle-
ments relatifs au respect et à la protection de la
vie privée lorsqu'il s'agit de documents ayant
trait à des personnes.

CHAPITRE Il

Des missions et des droits des représentants des
étudiants

Art. 3

Sont électeurs les étudiants qui, au 1er dé-
cembre de l'année académique au cours de
laquelle les élections sont organisées, sont
inscrits régulièrement au rôle des étudiants de
l'institution universitaire concernée.

Art. 4

Les autorités des institutions universitaires
apportent Jes moyens nécessaires à l'organisa-
tion des élections, qui ont lieu au moins une fois
tous les deux ans. Un règlement électoral,
comprenant au moins les éléments visés à l'arti-
cle 5 du présent décret est rédigé par un organe
paritaire composé de représentants du conseil
des étudiants lorsque celui-ci existe et des auto-
rités des institutions universitaires.

Art. 5

Le Règlement électoral comprend au moins:

Iole principe de l'élection des représentants
des étudiants par et parmi les étudiants de
l'institution, au terme d'un scrutin à un tour. Un
second tour est organisé dans le cas oÙ le
quorum visé à l'article 6 n'est pas atteint;

2° la ou les dates des élections, qui doivent
être clôturées le 30 avril;

3° la mention du choix de l'organisation de
l'é!cction des représentants des étudiants à ou
aux organes visés à J'article 9 et de leurs
suppléants soit de façon directe soit via un
conseil des étudiants;

40 le choix de l'organisation des élections
par faculté ou sur l'ensemble de l'institUtion;

5° la date d'entrée en fonction des représen-
tants élus;

6° la mise en place d'une commission élec-
torale chargée du contrÔle et du dépouillement,
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composée pantaircrnent J'étudiants non candi-
dats d'une part et de membres du personnc1 et
des autorités de l'institution de J'autre, dont le
président est un étudiant cr le vice-président un
représentant des autorités de J'institution
universitaire;

7° la diffusion d'une information
dualÎséc auprès des étudiants électeurs.

indivi-

Art. 6

Pour être valable, le scrutin doit avoir
recueilli la participation d'au moins 20% des
étudiants régulièrement inscrits dans les premier
et deuxième cycles de l'institution universitaire
et 25 % des étudiants régulièrement inscrits dans
la faculté si l'élection est organisée par faculté.

Si le quorum visé à J'alinéa 1er n'est pas
atteint, les étudiants classés en ordre utile sont
désignés à ou aux organes visés aux articles 10,
Il et 12 du présent décret.

Ces représentants n'entrent pas en ligne de
compte pour le calcul de la représentativité visée
au titre Il du présent décret.

Art. 7

La mission des représentants des étudiants
est dc:

- représenter tous les étudiants de l'insti-
tution universitaire;

- défendre et promouvoir les intérêts des
étudiants, notamment sur toutes questions rela-
tives à l'enseignement, à la pédagogie et à la
gestion de l'institution;

- susciter la participation active des
étudiants de l'institution en vue de leur permet-
tre de jouer pleinement leur rôle de citoyen actif,
responsable et critique au sein de la société et de
leur institution;

- assurer la circulation de l'information
entre les autorités de l'institution et les étu-
diants;

- participer à ]a formation des représen-
tants des étudiants afin d'assurer la continuité
de la représentation.

Art. 8

Tout représentant des étudiants qui perd sa
qualité d'étudiant régulièrement inscrit ou qui
est absent, sans justification, à trois réunions de
l'organe dans lequel il est amené à siéger est
remplacé pour le reste de la durée de son
mandat.
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Dans les institutions universitaires dans
lesquelles les représentants des étudiants sont
élus via un conseil des étudiant, il est pourvu à ce
remplacement scion la procédure visée à l'arti-
cle 19.

Dans les institutions universitaires dans
lesquelles les représentants des étudiants sont
élus directement, pour les représentants à ou
aux organes visés aUX articles 10 et 11, il est
pourvu à ce remplacement scion la procédure
visée à l'article 23. Pour les représentants à ou
aux organes visés à ]'article 9, un suppléant
achève le mandat.

CHAPITRE III

De la participation au sein des organes des insti-
tutions universitaires

Art. 9

Des représentants des étudiants sont
membres avec voix délibérative, à raison d'au
moins 20 % de la composition du ou des organes
constitués au sein de chaque institution universi-
taire, qui sont compétents pour:

1° nommer le personnel administratif, ainsi
que le personnel spécialisé, le personnel de
maîtrise, les gens de métier et de service;

2° arrêter et approuver les budgets et les
comptes de l'institution universitaire;

3° décider, dans les limites des crédits
budgétaires, des travaux d'entretien que nécessi-
tent les bâtiments appartenant à l'institution et
les faire exécuter dans les conditions fixées par
la lé~islation;

4° disposer, dans les limites et les conditions
fixées par les lois, décrets et arrêtés, des crédits
affectés à l'établissement;

5° déterminer les cours, travaux ct exercices
pratiques relatifs aux matières de l'enseigne-
ment, conformément aux dispositions légales;

6() définir la procédure internc et les modali-
tés de la procédure externe d'évaluation de l'en-
seigncment et de fonctionnement de l'établisse-
ment;

7° nommcr les memhres du personnel scien-
tifique définitifs.

Art. 10

Des représentants des étudiants sont
membres avec voix délibérative, à raison d'au
moins 33 {Yode la composition du ou des organes
chargés au sein de chaquc institution universi-
taire de:

l
()

remettre un avis à ou aux organes visés à
J'article 9 sur toutes questions relatives à



l'utilisation des moyens pédagogiques et à
l'affectation des ressources humaines;

2° émettre des propositions relatives aux
études, aux examens et, en général, à l'organisa-
tion pédagogique de j'institution.

Art. Il

Des représentants des étudiants sont
membres avec voix délibérative, à raison d'au
moins 50 % de la composition du ou des organes
chargés au sein de chaque institution universi-
taire, de la gestion des subventions annuelles
visées à l'article 1" de la loi du 3 août 1960
accordant des avantages sociaux aux universités
et établissements assimilés.

Art. 12

Des représentants des étudiants sont
membres avec voix délibérative, à raison d'au
moins 20 %, des conseils de faculté ou des orga-
nes constitués au niveau des différents domaines
d'études de chaque institution universitaire.

Art. 13

Des représentants des étudiants, choisis
parmi les représentants à ou aux organes visés à
l'a rticle 9, peuvent être membres du ou des orga-
nes constitués au sein de chaque institution
universitaire, compétents pour des matières
autres que celles visées à l'article 9 et ainsi que
pour la préparation des décisions relatives aux
matières visées au même article, selon une
proportion déterminée par les autorités des
institutions universitaires.

Art. 14

Les autorités des institutions universitaires
mettent tout en œuvre afin de permettre la parti-
cipation des étudiants dans ces différents orga-
nes.

CHAPITRE IV

Du mode de désignation des représentants des
étudiants

SECTION PREMIERE

Désignation au sein du ou des organes visés à
l'article 9

Art. 15

Les représentants des étudiants à ou aux
organes visés à l'article 9 peuvent soit être élus
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directement soit désignés par un
Étudiants constitué au niveau de
universitaire.

conseil des
l'institution

Art. 16

Les représentants des étudiants élus directe-
ment peuvent décider, pour l'octroi des mandats
suivants, Je passer au système du conseil des
étudiants.

Pour être valable, cette décision doit être
prise par deux tiers au moins des représentants
des étudiants élus à ou aux organes visés à l'arti-
cle 9, au plus tard deux mois avant l'ouverture
de la période électorale suivante.

Elle est notifiée par écrit aux autorités de
l'institution universitaire.

Art. 17

Le conseil des étudiants peut décider, pour
l'octroi des mandats suivants, de passer au
système de l'élection directe des représentants
des étudiants.

Pour être valable, cette décision doit être
prise à la majorité des deux tiers, au moins, des
membres composant le conseil des étudiants, au
plus tard deux mois avant l'ouverture de la
période électorale suivante.

Elle est notifiée par écrit aux autorités de
l'institution universitaire.

SECTION Il

Du conseil des étudiants

Art. 18

Un conseil des étudiants peut être constitué
par les étudiants au sein d'une institution
universitaire.

Pour être valablement constitué, le conseil
des étudiants doit satisfaire aux conditions
suivantes:

lO être élu par l'ensemble des électeurs visés
à l'article 3;

2° compter an moins 7 membres élus lors
des élections visées à l'article 4;

JO compter parmi ceux-ci au moins un
représentant des étudiants issu de chaque faculté
ou domaine d'études pour autant qu'un repré-
sentant en ait été élu.

Art. 19

Le conseil des étudiants désigne parmi les
membres élus le constituant les représentants
des étudiants à ou aux organes visés à l'article 9.
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Le conseil des étudiants désigne parmi les
étudiants régulièrement inscrits dans J'institu-
tion universitaire les représentants des étudiants
à ou aux organes visés aux articles 10 ct 11.

La désignation des étudiants siégeant dans
les organes visés aux articles 9, 10et 11, est effec-
tuée par J'ensemhle des représentants des étu-
diants isslls des élections visées à J'article 4.

Ils transmettent la liste de ces représentants
aux autorités de l'institution universitaire ainsi
qu'au commissaire ou délégué du Gouvernc-
ment auprès de J'institution universitaire, pour
le 31 mai au plus tard.

SECTION II!

De l'élection directe

Art. 20

Les étudiants siégeant à ou aux organes visés
à J'article 9 ct leurs suppléants peuvent être élus
directement par et parmi les étudiants confor-
mément à la procédure électorale définie au sein
de l'institution universitaire, conformément à
l'article 5.

Art. 21

Des étudiants dus à ou aux organes visés à
l'article 9 peuvent se regrouper pour former une
organisation représentative des étudiants consti-
tuée au niveau local.

Art. 22

Pour être valablement constituée, une orga-
nisation représentative constituée au niveau
local doit satisfaire aux conditions suivantes:

1° compter parmi ses membres fondateurs,
au moins 35 % des élus effectifs au sein du ou des
organes visés à l'article 9;

2° déposer pour le 31 mai au plus tard
auprès du Commissaire du Gouvernement
auprès de l'institution, un document attestant la
constitution d'une organisation représentativc
constituée au niveau local.

Art. 23

La ou les organisations représcntatives cons-
tituées au niveau local ou, le cas échéant, les
étudiants élus à ou aux organes visés à l'article 9
désignent les représentants des l,tudiants à ou
aux organes visés aux articles 10, et Il propor-
tionnellement au nombre d'étudiants élus direc-
tement qui la ou les composent. La liste de ces
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représentants est transmise aux autorités de
l'institution ainsi qu'au Commissaire du
Gouvernement auprès de l'institution, pour le
31 mai au plus tard.

CHAPITRE V

Des moyens octroyés aux représentants des
étudiants

IIrt. 24

Outre la mise à disposition gratuite de
locaux, les institutions universitaires octroient
annuellement au conseil des étudiants ou aux
organisations représentatives constituées au
niveau local, des moyens financiers destinés à
leur fonctionnement.

L'ensemble des moyens financiers octroyés
est calculé sur la base du nombre d'étudiants
régulièrement inscrits au sein de l'insritution
universitaire au cours de l'année académique
dcs élections, à raison d'au moins 2,5 euros par
étudiant et ne peut être inférieur à .5 000 euros.

Art. 25

Les instirutions universitaires mettent du
personnel à disposition du conseil des étudiants
ou des organisations représenrarives constituées
au niveau local, à raison d'au moins un demi
équivalent temps plcin par tranche de
10000 étudiants entamée.

TITRE Il

De la représentation au niveau communautaire

Art. 26

Le titre Il du présent décret est applicable
aux institutions universitaires visées à l'arti-
cle 1'"' du décret du 5 septembre 1994, ci-a prés
dénommées les institutions universitaires, aux
Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par
la Communauté française visées à J'article 1er,
1°, du décret du 5 août 1995 fixant l'organisa-
tion générale de l'enseignement supéricur en
Hautes Ecoles, ci-après dénommées Hautes
Ecoles, aux tcoles supérieures des Arts visées à
l'article ler,§ lcr,dudécretdu 17 mai 1999,rela-
tif à l'enseignement supérieur artistique, ci-
après dénommées F,coles supérieures des Arts,
ainsi qu'aux instituts supérieurs d'architecture
visées :i l'article 3, § 3, de la loi du 18 février
1977 relative à l'organisation de l'enseignement
dc l'architecture, ci-après dénommés instituts
supérieurs J'architecrure.



Art. 27

§ 1er, Il faut entendre par organisation repré-
sentative des étudiants au niveau communau-
taire, l'association ou, le cas échéant, le regrou-
pement J'associations volontaires d'étudiants
qui répond, notamment, aux conditions suivan-
tes:

- avoir pour fonCtion de représenter tous
les étudiants fréquentant une Haute Ecole, une
institution universitaire, une Ecole supérieure
des Arts et/ou Ull institut supérieur J'architec-
ture;

- avoir pOllf objet de défendre ct de
promouvoir les intérêts des étudiants, notam-
ment en matière d'enseignement, Je pédagogie,
de gestion ainsi qu'en matière de conditions
J'accès à la Haute Ecole, à l'institution universi-
taire, à l'Ecole supérieure des Arts ou ,1l'institut
supérieur d'architecture;

- susciter la participation active des
étudiants en vue de leur permettre de jouer plei-
nement leur rôle de citoyen actif, responsable et
critique au sein de la société et de leur Haute
Ecole, de leur institution universitaire, de leur
Ecole supérieure des Arts ou de leur institut
supérieur d'architecture;

- assurer la circulation de l'information
auprès et en provenance des étudiants;

- participer à la formation des représen-
tants des étudiants.

§ 2. Dans les limites des crédits budgétaires
de la Communauté française, une subvention
annuelle est allouée à chaque organisation
représentative au niveau communautaire recon-
nue.

Cette subvention est répartie entre les orga-
nisations représentatives reconnues au niveau
communautaire, d'une part, à raison de 25 % du
montant, de manière égale entre ces organisa-
tions représentatives reconnues au niveau
communautaire d'autre part, pour le reste, en
fonction du nombre d'étudiants régulièrement
inscrits dans J'ensemble des établissements d'en-
seignement supérieur de la Communauté fran-
çaise auxquels s'applique le titre II du présent
décret et représentés par les conseils des
étudiants et les organisations représentatives
constituées au niveau local affiliés à chacune de
ces organisations représentatives communautai-
res.

La justification de l'utilisation des subven-
tions annuelles est assurée par la conservation
durant cinq ans par l'organisation bénéficiaire
de tous les documents justificatifs et par leur
présentation à toute demande du Gouverne-
ment.

( 11) 406-\ (2002-20O.J)

§ 3. l.es élections des membres de chaque
organisation représentative des étudiants ont
lieu, chaque année, avant le 30 juin.

Ces organisations communiquent au
(;ouvernement de la Communauté française
une copie de leurs statuts et règlements ainsi que
la composition de leurs instances.

Art. 28

Une organisation représentative des
étudiants au niveau communautaire est recon-
nue si elle réunit, au moment de la demande de
reconnaissance, les conditions suivantes:

1° affilier au moins cinq conseils des
étudiants ou organisations représentatives cons-
tituées au niveau local, dont au moins un conseil
des étudiants visés à l'article 73 du décret du
5 aont 1995 et au moins un conseil des étudiants
visé à l'artiele 18 du présent ou une organisation
représentative constituée au niveau ]ocal visés à
l'article 21 du même décret et représenter, via les
conseils des étudiants ou les organisations repré-
sentatives des étudiants constituées au niveau
local affiliées, au moins 20 % des étudiants régu-
lièrement inscrits dans l'ensemble des établisse-
ments d'enseignement supérieur de la Commll-
naut~ française,. répartis sur trois zones ou
prOVll1ce au moms;

2° avoir prévu dans ses statuts une représen-
tation proportionnelle en son sein des Conseils
des étudiants et/ou des organisations représen-
tatives des étUdiants constituées au niveau local
qui y désignent leur représentation conformé-
ment à l'article 34, en assurant la présence d'au
moins un représentant pour chacun de ces
Conseils des étudiants et/ou des organisations
représentatives des étudiants constituées au
niveau local;

3° être constituée sous la forme d'une asbl;

4° assurer la publicité des informations
destinées aux membres ainsi que des règles
d'adhésion à l'organisation et d'accès aux acti-
vités, programmes ct services offerts par celle-ci;

5° avoir son siège dans la région de la
langue française ou dans la région bilingue de
nruxelles-Capitale;

6° avoir des statuts qui respectent le décret;

7° tenir une comptabilité régulière permet-
tant Je contrôJe financier;

HO accepter la vérification de ]a conformité
de ses activités et de leur comptabilité aux condi-
tions d'octroi des subventions, conformément à
la section III du chapitre III du titre II de I.arrêté
royal du 17 juillet 1991 portant coordination
des lois sur la comptabilité de l'Etat;
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9° avoir communiqué au Gouvernement,
au plus tard le 15 juillet de chaque année, les
nom et prénom des membres désignés par les
différents Conseils des étudiants et/ou des orga-
nisations représentatives des étudiants consti-
tuées au niveau local au sein de l'organisation
représentative, les résolutions d'adhésion des
différents Conseils des étUdiants et/ou des orga-
nisations représentatives des étudiants consti-
tuées au niveau local, la composition de ses
instances, ainsi que les statuts et règlements, ou
s'il échet leurs modifications;

10° avoir introduit une demande de recon-
naissance auprès du Gouvernement, au plus
tard le 15 juillet de l'année au cours de laquelle
le Gouvernement arrête la lisre visée à J'arti-
cle 29.

Art. 29

Le Gouvernement arrête pour trois ans la
liste des organisations représentatives des
étudiants reconnues au niveau communautaire
à partir du 1cr septembre.

Art. 30

La reconnaissance par le Gouvernement
d'une organisation représentative des étudiants
au niveau communautaire permet à celle~ci:

1° J'obtenir la subvention annuelle visée à
l'article 27, § 2, du présent décret;

2° de participer à la concertation
Gouvernement visée à l'article 32 du
décret;

3° de désigner des reprl'sentants des
étudiants au sein des différents Conseils et
Commissions tel que prévu à l'article 33 du
présent décret,

avec le
présent

Art. 31

Le Gouvernement peut retirer la reconnais-
sance aux organisatjons représentatives des
étudiants au niveau communautaire qui cessent
de répondre aux conditions fixées par le présent
décret.

Cette procéd ure de retrait est précédée d'une
audition des représentants de l'association
concernée et, si }'organisation représentative des
étudiants reconnue au niveau communautaire
ne répond toujours plus aux conditions de
reconnaissance, d'une mise en demeure par ]e
Gouvernement.

A partir de celle-ci, l'organisation rcprésen~
tativc des étudiants reconnue au niveau commu-
nautaire dispose d'un délai Je trente jours pour
remplir à nouveau les conditions précitées.
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Art. 32

Les organisations représentatives au niveau
communautaire reconnues sont concertées sur
tout projet de décret ou d'arrêté réglementaire
relatif à J'enseignement supérieur ou aux alloca-
tions et prêts d'études. Le Gouvernement fixe les
modalités de cette concertation.

Art. 33

Les organisations représentatives au niveau
communautaire reconnues sont seules habi1itées
à désigner les représentants étudiants siégeant
au sein des différents conseils et commissions
existant en Communauté française.

Art. 34

T out conseil des étudiants ou toute organi-
sation représentative des étudiants constituée au
niveau local, au prorata de sa représentativité,
peut décider librement de s'affilier à une organi~
sation représentative au niveau communautaire
reconnue ou de néer une organisation représen-
tarive au niveau communautaire.

Tout conseil des étudiants ou toute organi~
sation représentative des étudiants constituée au
nivea1~ lo~a] ne peut être. affiliée qu'à une .seule
orga11lsatlOn représentatIve reconnue au nIveau
commlillautaire à la fois.

Tout conseil ou toute organisation représen-
tatiVl~ des étudiants constituée au niveau loca]
désigne chaque année ses représentants dans
l'organisation représentative au niveau commu-
nautaire de son choix, dans le respect des dispo~
sitions statutaires de celle-ci.

Art. 35

Une évaluation de l'exécution du présent
décret sera menl'C par le Gouvernement, en
concertation avec les organisations représenta-
tives des étudiants reconnues au niveau commu-
nautaire, au plus tÔt à l'issue de la troisième
année académique qui suit son entrée en
vigueur.

TITRE III

Dispositions modificatlves, abrogatoires, tran-
sitoires et finales

Art. 36

A l'article 8, de la loi du 28 avril 1953 sur
l'organisation de l'enseignement universitaire
par ]'Etat sont apportées les modifications
suivames:

JO Je
suivante:

3° est remplacé par ]a disposition
«3° de onze représentants du corps



enseignant élus par le conseil académique parmi
les membres du corps enseignant et y exerçant
depuis deux ans au moins une fonction à charge
complète; »;

2° le 4° est remplacé par la disposition
suivante: <,4° de cinq représentants du corps
scientifique élus parmi les memhres du corps
scientifique et y ayant exercé pendant deux ans
au moins une activité professionnelle universi-
taire; »;

3° le 5° est remplacé par la disposition
suivante: «5° de trois représentant du person-
nel administratif et du petsonnel spécialisé de
maîtrise, gens de métier et de service, élus parmi
les membres du personnel exerçant depuis deux
ans au moins une activité professionnelle dans le
même établissement; »;

4° le 6° est remplacé par la disposition
suivante: «6° de sept représentants des
étudiants désignés conformément au décret
du ." définissant et organisant la participation
des étudiants au sein des institutions universitai-
res et instaurant la participation des étudiants
au niveau communautaire, qui y ont déjà
accompli une année d'études; »;

5° le 7° est remplacé par la disposition
suivante: {( de sept représentants issus des
milieux sociaux, économiques et politiques».

Art. 37

A l'article 14de la mêmc loi du 28 avtil1953
précitée, il est ajouté un alinéa 5 libellé comme
suit:

«L'alinéa précédant n'est pas applicable aux
représentants des étudiants, auxquels s'appli-
quent les dispositions du déctet du ... définis-
sant et organisant la participation des étudiants
au sein des institutions universitaires et instau-
rant la participation des étudiants au niveau
communautaire. »

Art. 38

A l'article 15 de la loi du 28 avril 1953 préci-
tée, sont apportées les modifications suivantes:

1° A l'alinéa 1er, les mots «, à l'exception
des représentants des étudiants désignés confor-
mément aux dispositions du décret du ... défi-
nissant et organisant la participation des
étudiants au sein des institutions universitaires
et instaurant la participation des étudiants au
niveau communautaire.» sont ajoutés après les
mots «des membres du conseil d'administra-
tion».

2° A J'alinéa 4, les mots «à l'cxception des
représentants des étudiants, auxquels s'appli-
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quent les dispositions du décret du ... définis-
sant et organisant la participation des étudiants
au sein des institutions universitaires et instau-
rant la participation des étudiants au niveau
communautaire» sont ajoutés après lcs mots (, sa
désignation ».

Art. 39

A l'article 19bis de la loi du 28 avril 1953
précitée, l'alinéa 2 est remplacé par 1a disposi-
tion suivante: «Celui-ci est composé du recteur,
du vice recteur, de deux professeurs, d'un repré-
sentant du corps scientifique, d'un représentant
du personnel administratif et du personnel
spécialisé de maîtrise, gens de métier et de
service, de deux représentants des étudiants et de
deux représentants issus des milieux sociaux,
économiques et politiques.»

Art. 40

A l'article 64bis, § 1", de la loi du 28 avril
1953 précitée sont apportées les modifications
suivantes:

1° le 3° est remplacé par la disposition
suivante; (,3° de six représentants du corps
cnseignant élus par le conseil académique parmi
les membres du corps enseignant et y exerçant
depuis deux ans au moins une fonction à charge
complète; »j

2° le 4° est remplacé par la disposition
suÎvante: (,4° de trois représentants du corps
scientifique élus parmi les membres du corps
scientifique et y ayant exercé pendant deux ans
au moins une activité professionnelle universi-
taire; »;

3° le 6° est remplacé par la disposition
suivante: «6° de quatre représentants des
étudiants désignés conformémenr au décret
du ... définissant et organisant la participation
des étudiants au sein des institutÎons universitai-
res et instaurant la participation des étudiants
au niveau communautaire, qui y ont déjà
accompli une année d'études; »;

4° le 7° est remplacé par la disposition
suivante: « 7° de trois représentants issus des
milieux socÎaux, économiques et politiques;»

Art. 41

L'article 64bis, § 2, de la loi du 28 avril 1953
précitée est remplacé par la disposition
suivante:

,( § 2. le bureau de la Faculté est composé du

recteur, du vice recteur, de deux professeurs,
d'un représentant du corps scientifique, d'un
représentant du personnel administratif et du
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personnel spl'Cialisé de maîtrise, gens de métier
et de service, de deux représentants des étudiants
et de deux représentants issus des mi1ieux
sociaux, des milieux économiques et politi-
ques. »

Art. 42

Un article 4his, rédigé comme suit, est inséré
dans le décret du 12 juillet 1990 sur le contrÔle
des institutions universitaires, « Les Commissai-
res ou Délégués du Gouvernement auprès des
institutions universitaires sont chargés du
contrôle de la mise en œuvre de la participation
des étudiants dans les universités et notamment
de:

1
()

la conformité du règlement et de la
procédure électorale aux disposition du décret
du ... définissant et organisant la participation
des étudiants au sein des institutions universitai-
res et instaurant ]a participation des étudiants
au niveau communautaire;

lO ]a validité du déroulement du processus
électoral;

3° le respect des quorums de participation
aux élections.

En outre, les Commissaires ou Délégués sont
chargés de contrôler J'utilisation des moyens
octroyés conformément aux dispositions arrê-
tées par le Gouvernement.»

Art. 43

Les articles 3 à 9 de l'Arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du 9 septem-
bre 1996 réglant l'élection du Conseil des
étudiants des Hautes Ecoles et fixant les modali-
tés de reconnaissance et de subventionnement
des organisations représentatives des étudiants
au niveau communautaire sont ahrogés.

Art. 44

Les organisations représentatives des
étudiants au niveau communautaire reconnues
pour l'année académique 2001-2002 sont recon-
nues jusqu'au 31 aoÙt 2003.

( 16)

Art. 45

Pour l'année académique 2003-2004, dans le
cas où les élections des représentants des
étudiants n'ont pas atteint les quorum visés à
l'article 6, les étudiants ayant obtenu le plus de
voix, sont désignés dans les organes visés aux
articles 9, 10, II et 12 du présent décret.

Art. 46

L'article 78 du décret du 5 août 1995 fixant
j'organisation générale de l'enseignement supé-
rieur en Hautes Écoles est abrogé.

Art. 47

Les articles 1er, 1 ct 3 du décret du 31 mai
1999 portant certaines réformes en matière d'en-
seignement supérieur sont abrogés.

Art. 48

Dans J'article 39bis, § 1", de la lni du 27 juil-
let 1971 sur le financement et le contrÔle des
institutions universitaires, les mots« des conseils
des étudiants et des organisatÜ)ns représenta-
tives au niveau local» sont insérés entre les mots
«à j'exclusion des étudiants» et les mots «et des
membres du personnel».

Art. 49

Le présent décret entre en vigueur le
1" septembre 2003, à l'exception de J'article 44
qui entre en vigueur le 1" juillet 2002.

Bruxelles, le 17 avril 2003.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La ministre de l'Enseignement supérieur,
de l'l'.nseignement de Promotion sociale

et de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.
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AVANT-PROJET DE DECRET
DEFINISSANT ET ORGANISANT LA PARTICIPATION DES ETUDIANTS

AU SEIN DES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES ET INSTAURANT LA PARTICIPATION

DES ETUDIANTS AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE

Le (;ouvernemern de la Communauté française,

Sur la proposition de la ministre de l'EnseigllclTlcnr
supérieur,

Aprt'S délihéntioll

ARRETE,

LI ministre de l'Enseignement supérieur est chargée de
présenter au Parlement de ]a COllllT1unamé française le
projet de décret dom la teneur suit:

TITRE PIŒMIER

De la participation au sein des institutions universitaires

Article premier

Le rirre premier du présent décret est applicable aUx
instiwtions universitaires visées à ]'arridcler, § 1er, du

décret du S septembre 1994, ci~après déno!Tl!T1(:esles insri-
tutlons universitaires.

CHAPITRE PREMIER

Des droits reconnus aux étudiants

Art. 2

Le droir d'exprimer librement son opinion sur toutc
question relative à l'enseignement ou relative aux droits de

l'homme est garanti à tout écudianc inscrit dans une insti-
tution universlt;ure.

Ce droit comprend la libertt: de rechercher, de recevoir
etde répandredes informations et des idées par tout moyen

du choix de l'étudiant, 1<1.liberté de manifester sa rdij2;ion
ou ses convictions et la liberté d'association cr de réuninn;]
la seuil: condition quc soient sauvegardés !es droirs de

l'homme.

Art. 3

Les reprbelllams des émdiants ont accès, dans les
mêmes conditions que les autres memhres des org:1I1es dont
ils font parrie, aux documenrs nécessaires à l'exercice de
leur mandat.

Art. 4

Les représenrants des étlldi:1flts ne peuvem pas subir de

sancrions pour les acres posés du fait et dans le cours de

l'exercice de leur mandat.

CHAPITRE Il

Des élections

Art. :)

1:élection des représentants des étudiants au sein du ou
des organes v!sés :ll'anicle Il peur ('tre soit directe soit via
un conseil des étudi:lIlts.

An.6

Les aut()rités des instimtions universitaires apportent
les moyens nécessaires à l'organisation des élections, qui
ont lieu au moins une fois (ous les deux ans. Un règlement
électoral, comprenant au moins les éléments visés à l'arti-
cle 7 du présent décret est rédigé par un organe paritaire

compost' de représentants du conseil des étudiants et des
aurorités des institutions ulllversitaires.

Sont électeurs les étudiants qui, au 1er décembre de

l'année :1cadémique au cours de laquel1e les élections sont
organisées, sont inscrits régulièrement au rÔle des étudiants

de l'institution universitaire concernée.

Arr.7

l.e Règlement ('Iect()ral comprend aLl moins:

]" le principe de l'élection des représentants des
l,tudlants par et parmi les étudia.nts de l'institUtioTl, au

renne d'un scrutin ,j un tour. Un second tour est organisé

dans le cas ollie quorum visé;\ l'article ~ n'est pas aneint;

2u l'organisation des ('!ccrions entre le 10 décembre et

le H) avri/;

V' la mention du choIX Je l'organisation de l'élecrion
Jes représentants des étudiants Ù Oll aux or!;.anes visés Ù

1';lrtick 1) sojt de façon din:crc soit via un conseil Jes
étudi,1nts;

4° le choix de l'organisation des dectio!ls par faculté
ou sur l'ensemble de l'insliIlHlo!l;
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SI> la J,Ut d'entrl'c en fOI1ltioll des représenrams l,jus;

fiO la mise en place J'une commission élecroLlk char-

gée du comrÙle et du dépouillernem, composée parit:l1re-

menr d'étudianrs non c:Jndidats, d'une part, et de memhres
du personne! ctdes autorités de J'institution de l'autre, dom
le président est un éwdi:mt et le vice-présidenr un représen-

tant des autorités de l'institurion universitaire;

7° b diffusion d'une informatIon individualIsée auprès

des t,tudiants électcurs.

Le Gouverne1llenr peut arrêter d<:s dispositions supplé-
mentaires pour LI procédure J'élection....

An.8

Pour être valable, le scrutin doit ,lvoir recueilli Id pani-
ciparion J'au moim 20'};) des étucliams régulièremcnt

inscrits dans les premier et deuxième cycles de l'instiTUtion

universitaire et 25 (:~)des étudiants réguliètement inscrits
dans la facultt: si l'élecrion est organisée par bculté.

Si le quorum visé ;l l'alinb 1er n'est ]1;IS aneinr, les
érudiants classés en ordre milc sont désignés à ou aux org'J-

nes visés aux anicles 12, lJ ct 14 du présent décret.

Ces reprt'sent:1 nts n'entrent pas en ligne de compte pour
le Cl!cU] de la représenrativité visée ail titre Il du prt'sent
décret.

Art. 1)

LI mission des représentants des t,tudiams est de:

- représenter tous les érudi;lnts Je l'institurion ul1iver-
SHalre;

- défendre cr promouvoir les inrér('ts des érud\:lIltS,
tlOt;1111menr sur [O\lles q uestiol1s relatives ;ll'enseignement,

;l la pédagogie et :1 la gestion de l'instiTUtion:,

- susciter Li participation active des étudiants de
l'insritution en vue dl' leur pertnenre de jouer pleinement
leur rÔle de ciroyen :lctif, respons,lhle et critique au sel1l de
b société et de leur institl1tion;

- assurer la circul:1tIOIl de 1111forrnation
é1utorttés de l'institution et les étudianrs;

entre les

- parriciper ,i la formation des représenrants des

étudiants afin d'assurer la continuité'. de la représenration.

Arr. 10

fout représentant des éwdi;\llts qui perd sa qU;llitt,

d'étudiant réguliérement inscnt ou qui est ;lhsenr, S;1nS
justification,:1 trois réunions de J'insrance dans laquelle il

l'sr amené
j siéger est remplad' Sel(Hlla pf()cédure visb: aux

articles 20 et 24 selon le cas. I.e rempbçanr achève le
mandat.

( 18)

CHAPITRE III

De la participation au ~ein des organe~
universitaires

des institutions

Art. 1t

Des représel1tantsdes étudiants sont membres avec voix
délibérative,:1 r;Jis()Jl d'au mo!ns 20% de la compositi(1Tl

du 011 des organes constiTUés au sein de chaque institUtion

universItaire, qUi S\JIlt compétents pour;

1° nommer le personnel administr;1tif, ainsi que !e
personnel spécialisé, le personnel de maîrrise, les gens de

métier et de service;

2" arrêter et ;lpprouver les budgets et
l'instituti(Hl universit;lirc;

les comptes de

)\' décider, d;ms les limites des crédits hudgétaires, des

tf:1V:lI\Xd'emreticn que nécessirent les hàtimenrs apparte-
nant;} l'institution et les faire exécuter dans les conditions

fixées par la législation;

4" disposer, dans les limites et les conditions fixées par

les lois, décrets et arrêtés, des crédits affectt's à l'étahlisse-
ment;

5" dl'rermil1er les cours, travaux et exercices pratiques
rcbtifs ;U1Xm;1ti0res de l'enseignement, conformément é1UX
dispositions légales;

(){' définir h procédure interne et les modalités de la
procédure externe d'é'valuarion de l'enseignement et Je

fonctionnement de J'étabhssem{'IH;

7" !Hlllllller les membres du personne] scientitïque défi-
ninfs.

Art. 12

Des représentants des l,tud\;1llts sont membres ;lvec voix
délibérative, ;\ raIson d'au mOins ,B '~'ode la composirion
du ou des organes chargés au sein de chaque institution
universitaire dl':

1" remettre un :l\'is;i ou aux organes visés à l'article Il
sur toutes questions rebt\\'es ;\ l'utilis;1tion des moyens
pédagogiques el ;\ l'affectation des ressources humaines;

2° émettre des propositions relatives aux études, aux
eX;\lllenS el, en général, à l'organisation p('dagogique de

l'Iflsrinrrio!1.

Art. 13

Des représentants des éTUdiants sont 111e111brcs avec voix

délibéntivc, ;\ r:1isoll d'au moins SO"io de 1:1composition

du ou des organes chargés au sein de chaque institution

universit,lirc, de 1;1gesrilJ!l des suhventions annuelles visées

;1 1';Htic!e 1er de la loi du.i ,lOCn J%() accordam des avanta-

ges SOCL1UX aux universités et (,tablissemenrs assimilés.



Art. ]4

Des représenums des étudianrs som membres ;n'ec voix
délibérative, ,1 raison d'au moins 20 (~;), des conseils de
fandté ou des organes constirués :JlJ niveau des différents
domaines d'éwdes de chaque insriwtion universitaire.

Art. 15

Les aut()rités des institutions universitaires mettent tout
en œuvre afin de permettre L1 parricipation des étudiants

dans ces différents organes,

CIIAPITRE IV

Du mode de désÎgnation des représentants des étudiants

Art. If)

Les représentants des érudiants:1 ou ',lUXorganes visés à
!'article 11 peuvent soit être élus direnement soit désignés
par un conseil des étudiants constirué :HI niveau de

l'instit1Jti(Hl unlversiuire,

An. 17

Les représentants des étudiants l>lus
peuvent décider, pOlir !'onrol des m:wd:ns
passer au système du conseil des étudiants.

directement
suivants, de

Pour être valable, cette décisi(1!l doit être prise par deux
tiers ;\UlIloins des représenrants des étudiants élus à ou <lUX
organes visés à l'article 11, au plus tard deux mois avanr

j'ouverture de la période électorale suivante.

El1e est notifiée par écrit ;lllX ;l\ltorités de l'instinnion
unlverslt;11re.

Art. 18

Le conseil des étUdiants pellt décider, pour l'octroi des
mandats suiv<1llts, de passer au système de l'é!enioll direne

des représentanrs des étudiants.

Pour être valable, cette décisioll doit être prise à 1amajo-

rité des deux tiers, au moins, des membres composant le
comei) des étudiants, au plus t;Jrd deux mOIs avant

l'ouverture de la période élecrorale suivante.

Elit: est 1l00if1lT par écrit ;ll1X ,llitorités de l'institution

umverslt,l!re,

SFClïON PREMIFRE

Du conseil de~ étudiants

Art. II)

Un conseil des étudiants peut étre constItué

étudianrs au sein d'une institution universitaire.

par les
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Pour être valahlement c(H1stitué, le conseil des étudiants

doit satisfaire ;lUX conditions suivantes:

1" être élu par l'ensemhle des élecreurs visés ;Î l'arti-
cle 6;

2° compter au moins 7 memhres élus !ors des électiolls

visées à l';trticle 6;

~() c()tT1pter parmi ceux-ci ;JI.1moins un représentant des

étUdianrs issu dc chaque faculté ou domaine d'étUdes pour
aut;Jnt qu'un reprl'scntant en ait été élu.

Art, 20

Le c(J!1seil des érudiants désigne parmi les memhres élus
le UHlstitu:lnt les représentants des érudiants à ou aux orga-
nes visés :l. l'artide Il.

Le conseil des étudiants désigne parmi les étudiants
régulièrement inscrits d;l11s l'institurion universitaire les
représenrants des étudiants:\ ou aux organes visés aux arti-

cles 12 et 13.

Ll désign;Jtion des étudiants siégeant dans les organes

VIsés aux articles Il , 12 et l.i, est effectuée p;lr l'ensemble
des représentants des étudiams issus des élections visées ,1

!'article 6.

11transmet la liste de ces représentants aux autorités de

l'institution universitaire ainsi qu'au commissaire ou délé-
gué du (;ol!vernemcnr auprès de l'institution universitaire,

pour le .11 mai au plus tard.

SECTION JI

De l'élection directe

I\rt. 21

Les étudiants siégeant à 011 :lUX organes visés à l'arti-
cle 11 peuvcnt être élus directemenr par et parmi les
étudiants conformémenr à la procédure élecrora!e définie

au sein de l'institution universitaire, conformément à l'arti-
cle7.

Art. 12

Des étudiants élus à ou aux organes visés J l'anicle Il
peuvent sc regrouper pOlir former une organisation repré-

sentative des étudiants constituée au niveau loca1.

Art. 13

Pour être valahlement cOl1stiruée, I1ne orgalllsanon
représentative constItuée au niveau local doit satisfaire <lUX

conditions suivantes;

1" compter parmi ses membres fondateurs, au moins

.15'X, des élus effectifs au sein du ou des organes visés ,1
l'article!!;

2° déposer pour le JI m:n

COllllllissaire du Couvernemenr

;HI plus tard auprès du

~Hlprès de !'1I1stitution, un
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document :HtesrarH la consrirurio[] d'une
représentative constituée au niveau loca1.

()rg<1llls;ltlon

Art. 24

La ou les organisations représcnnrives consrituées au
niveau local ou, le (as échéam, les étudiants élus ;\ ou :]lJX
organes visés il l'article 11 désignenr les représentanrs des

étudi<llHS ;\ ou aux organes visés :lUX articles 12, et 13
propoftio!lnel1emcnt au nombre d'érudiatHs élus direClc-

lllelH qui la ou les cOlTlposent. La liste de ces représentants

est transmise :lUX autorités de l'instirurion ainsi qu'au
Commissaire du Couverncmenr auprès de J'institUtion,
pour le 31 mai au plus rard.

CHAPITRE V

Des moyens octroyes aux représentants des étudiants

An. 25

Outre]a mise;'t disposirion gratUite de locaux, les 1115ri-
ruri()l1s universiraires onroient annucllemenr:lu o}f]seil des

érudi:lnts ou aux ()rganisati(J!1s représentatives constituées
au niveau local, des moyens financiers destinés à leur fOI1l.>

tionne1l1enr.

I.'ensemhle des moyens fin~mciers octroyés est calculé
sur la base du nombre d'étUdiants régulièrement inscrits au
sein de l'insÙtution universitai re au cours de 1';l1lnèe acadé-
mique des élections, à raison d'au moins 2,5 euros par

étudiant et ne peut être inférieur à S 000 euros.

An. ln

Les instinnio!\s universit;1ires mettetH du personne! :1
disposition du conseil des étudiants ou des organisations
représentatives constituées au niveau local, à raiSOl1 d'au

moins un demi équivalent temps plein par tranche de
1() 000 étudiants entamée.

CHAPITRE VI

Ou contrôle

Art. 27

Les Commissaires ou Délégués du (;ouvernement
auprès des institutions universitaires sont chargés du
contrCJle de la mise en ({'livre de la participation des

étudiants dans les universités et nOtamment de:

- la conformité du règlement et de la pn)cédureé!ect()-
raie aux dispositions du présenr décret;

- !a validité du déroulement du processus élecroral;

- le respecr des quorums de p:lnicipation :mx élec-
tions.

(20)

En ()utre, les CtHlllllissaires (HI Délégués sont chargés de
contr{Jler l'utilisation des moyens octroyés conformément

aux dispositions arrêtées par le Gouvernement.

J'lTRE II

Oe la représentation au niveau communautaire

Art. lX

Le ritre Il du présent décret est applicable aux insti[U-
rions universit~lircs \'iSl'es :ll'arriclel"" du décret du S sep-
tembre 1994, ci-après dénommées les institutions universi-
raires, a IIXIlautes Ecoles ()rganisées ou suhventi()]JTlées pa r
LI Communauté fr:lnçaise visl'es par le décret du S aoÙt
1995 fixant l'organisation générale de l'enseignement supé-

rieur en 1laures Ecoles, ci-après dénommées Haures Ecoles,
aux Ecoles supérieures des Arts visées par le décret du
20 décemhre 2001 fixant les règles spécifiques à

l'enseignement supérieur arristique organisé en Ecoles
supérieures des Ans (organisation, financuTlent, encadre-
ment, statut des pers()f1nels, d mits et devoi rs des étudiants),
ci-après dénommées Ecoles supérieures des Arts, ainsi

qu'aux institUts supérieurs d':1 rchitecture visés par la !oi du
IX illillet!Y77 relatIve :'1l'org:lnisaflon de l'enseignement
de l'architecwre, ci-aprt's dénommés instituts supérieurs

d'a rchitecture.

Art. 29

§ler. JI faut entendre par organisation représenrative

des étudianrs au niveau commun:wt:lire, l'association ou,
le cas échéant, le regroupemenr d'associations volonraires

d'étudiants qui répond, notamment, aux conditions
suivantes:

- aVl)ir pou r fonctioTl de représenrer tous les étudiants

fréquenrant une Haure Ecole, une institurion universitaire,
une Ecole supérieure des Arts er/ou un Hlstnut supérieur
d'~trchitcc(Ure;

- :I\.'olr pour ohiet de défendre et de promouvoir les
inrérêts des étudiants, notamment en matière d'enseigne-
mcnt, de pédagogie, de gestion ainsi qu'cn matière de

conditions d'accès:1 la Ilaute Ecole, à l'institution universi-
taire, à rEcole sllpérieure des Arts ou ~ll'institut supérieur

d'architecture;

- susciter 1:1participation actIve des étudianrs en vue
de leur permettre de jouer pleinement leur rÔle de citoyen
;1ctif. responsahle et critique au sein de la société etde leur

1-laute Fcole, de leur institurion universitaire, de leur Ecole
supérieure des Ans ou de leur Institut supérieur

d'architecturc;

- assurer la circuLnion de l'infornution auprès et en
proven;l!1Ce des étudiants;

parriclper

érudiants.
.'! h formation des représentants des

~ 1. Dans
C(Hnrnunauté

les limites des crédits hudgétaires de la
fr;\lHf':lISe, une suhvenrion annuelle est



allouée à chaque organisation
communautaire reconnue.

représenraflve au niveau

Le montam du crédit ou de !'al1ocation de base reLuif

aux subventions visées à l'alinéa précédent est réparti entre
la (les) organisation(s) représentative(s) au niveau commu-
nautaire reconnuc(s), d'une parc, à raison de 25% de cc
montam, de manière éga!e entre les {/rganisations représen-
tatives au niveau communautaire reconnues, d'alHre parc,
pour]e reste, en fonction du nombre d'érudiants régu]ière-

ment inscrits dans l'ensemb]e des établissements d'ensei-
gnemenr supérieur de la Communauté française auxquels
s'applique]e titre Il du présent décret et représenrés par les

conseils des étudiants et les organisations représenratives
constituées au niveau ]oca] affi]iées:1 chacune de ces orga-
nisatIons représentatIves communautaires.

La justificH!on de l'utilisation des subventions annue]-
les est assurée par la conservation dut:l1H cinq ;111Srar l'or-
ganisarion bénéficiai re de tOus les dllCuments justificati fs et
par leur présentation à toute demande du Gouvernement.

§ 3. Les élections des memhres de chaque organisation
représentative des étudiants ont lieu, chaque année, aV;lnt

!c 30 juin.

Ces organisations cllfnmuniquem au (;ouvernernent de
]a Communauté française une copie de leurs statuts et

règlements ainsi que la composition de leurs instances.

Art. 30

Les organisati(HlS représent,ltives au nive'au comml1-

nautai re reCil1lnues sont concertées sur tout projet de décret
ou d'arrêté réglementaire relatif ,1l'enseignement supérieur

ou aux 3tlocations et prêts d'études. Le Gouverncmem fixe
les modalités de cette concertation.

Art. 31

Les organisations représentatives ,J\J nive;)!] commu-
nautaire reconnues sont seules habilitées ,\ désigner !cs
représentants étudiants siégeant au sein des différents

conseils et commissions exisunt en Communauté fran-
çaise.

Art. 32

Tour conseil des étudi;mts ou toute organisation repré-
sentative des érudi,]nts constituée all niveau !ocal, ;1\1
prorata de sa représentativité, peut décider lihrernent de

s'affilier à une org3nisation représentative au niveau
communautaire reconnue oU de créer une organisatIon
représentative au niveau communautaIre.

Tout conseil des étudianrs ou toute organisation repré-
sentative des étudi;mts constitu('C au niveau ]oca] ne peut
être affiliée qu';'} une seule orgJnisation rqlthentative au
niveJu comnlllT1,\utaire Ù ]a fois,
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liTRE III

Dispositions transitoires etmodificatives, abrogatoires,

finales

An. .U

Dans rarcicle 4 de J'arrêté du Y septembre 19% réglant
l'é]ection du Conseil des étudiants des Hautes Ecoles et

fixant les modalités de reconnaissance et de suhvention-
nement des organisations représentatives des étudiants au

niveau cOlnmunauuirc:, ]e point 1° est remplacé par le
point suivant:

1" affilier au moins cinq conseils des étudiams ou orga-

nisdtions représenratives constituées au nive;H1 loca], dont
au moins un conseil des étudianrs visé à ]'article 73 du
décret du S août 1~Y5 et au moins un conseil des étudiants
visi: ;1 l'artic]e 18 du décret du ... définissant et organisant
la participation des étudianrs au sein des lIlstitutions
Lllliversirai res el instaunnt Li participation des élUdiants au

I11VC1UC<J1l1mUnautalre ou une ()rganisation représentJ.tive
constituée au niveau loc;)] visés ;\ l'article 22 du même

décret et représenter, Vi,l les conseils des étudiants ou les
()rg;Jnisations représentatives des étudiants constituées au

nive:m local affiliées, au moins 20% des étudiants réguliè-
rement inscrits dans j'ensemb]e des étah!issements d'ensei-
gnement supérieur de la Communauté française, répartis

sur trois zones ou province au mOins.

Arr.34

A tirre exceptionnel, les org,lnisations représentatives
des étudiants ;1\1niveau communautaire reconnues pour

l'année académique 2001-2002 sont reconnues pour

l'année académique 2002-2003.

Art. 35

i\ titre exceptionnel, pour l'an11(T académique 2002-
lOO], dans le cas oÙ les élections des représentanrs des

étudiants n'ont pas atteint les quorum visés;l ]'article 8, les

étudiants ayant obtenu le plus de voix, sont désignés dans
les organes visés aux anicles 11, 12, 13 et 14 du présent

décret.

Arr. 36

L'art!Cle lX du décret du aoÙr
l'organisation gl'néralc de renseignement

f lautes Ecoles est supprimé.

1995 fixant
supérieur en

Art. 37

Les articles 1, 2 ct J du décret du TI mai 1999 portant
certaines réformes en matil're d'enseignement supérieur
sont suprnmés.
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Art. 38

Dans l'article .Nuis, § 1er, de la loi du 27 juillet 1971 sur
le financement cr le conrrtJle des insrinni()J1s universiraires,
les mots «des conseils des érudi:lIlfs et des org:misations
représent:1tivcs au nive<1u local" sont insérés entre les mots
«Ù l'exclusion des étudiants" et les mots" ct des membres

du personnel >J.

Art. 39

Unc évaluation de l'exécution du présent décrct SeL!
menée par le Gouvernement, ell concert:uÎon avec les orga-

nisations représentatives des étudiants reconnues au niveau
communautaire, au plus tÔr à l'issue de la troisième année
académique qui suit son entrée en vigueur.

( 22)

An. 40

Le prést:11t décrcr enrre en vigueur le 1er scptcmhn: 2002,

à l'exception de J',micle H qui enrre en vigueur le 1er juillet
2()()2.

Bruxel1es, le

Par le (;Ol1vernetnenr de L1Cnmmun;wré fnnçaise,

La ministre de l'f,nseir,nement supérieur,

de l'Fnseignernerll de Promotion soàale

et de la Recherche scientifique,

Fe. DliPLIIS.
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AVIS 33.764/2

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, sccrJOI1 de législarion,

deuxième ch<1ll1hrc, saisi par b minisrre de l'Enseignement
supérieur, de l'Enseignement de promotion sociale et de la

Recherche ~cientifique de ta Communauré française, le

2 juillet 2001, d'une demande d'avis, dans un délai ne
dépassant pas un mois, sur un :JV;lllt-projet de décret
«définissant et organisanr la parricip:Hion des étudianrs au

sein des insritutions universirain:s ct instaurant la panici-
pation des t:rucliams au niveau comrnunau[;.\ire», a donné

!e 4 décemhre 2002 l'avis suivanr:

I. PORTEE DU PROJET

1. L'avant-projet de décret examiné vise;\ renforcer la
p<Hticip:uion des étudianrs au sein des institutions universi-

raires organisées ou suhventionnées par la Communauré
française.

2. Cette marière est actuellement réglée par les :Hti-

cles jer à 3 du décret du J 1 mai 1999 portant ccrtai nes réfor-
mes en matière d'enseignement supérieur.

l:article ln du décret « instaure les obligations minima-
ks»(I) qui sont imposées aux instinnions universitaires

organisées ou subventionnées P;H la Communauté fran-
çaise en matière de participation des étudiants, à savoir une

représenration des étudiants au sein d'au moins une
instance de chaque institution, sans toutefois préciser l'im-
portance de cette représentation. Cet Clrticle précise par

ail1eurs que l'instance en question;

« 1. détennine les cours, tr:lVaux et exercices pratiques

relatifs aux matières d'cnseignement, (...);

2. approuve les budgets et comptes et le rapport justI-

fiant l'usage fait des subventions annuelles visées :\ l'arti-
cle 1er de ]a loi du .1 ;lofa 1960 accordant des aV'..!Hages
sociaux aux universités et ét;jblissernents assimilés;

3. définit la procédure interne et les modalités
procédure externe d'évaluation de l'enseignement

fonctionnement de l'institution universitaire;

de la
cr de

4. approuve le rapport annuel sur les mesures d'orient:j-

tion et de remédiatiotl VIsé à l'article 4SsextCs de la loi du
27 jutllet 1971 (h.);

S. donne un avis sur l'affectation des crédits :1\1sein de

l'institution universit,1ire."

(1) Commentaire des Mtides dc l'avant-projet de décret portclnt certJi-
ne:; réf()rmes en m;1tière d'ellseig:nement mpérieur, dnenu le dénet du.3 mJI
1999, l'récit(> (dm:. CCF. ]9911-1999, n"

:\2(-;/1, p. 41.

L'article 2 fIxe quelques règles très génér;des quant à
l'élection des représentanrs des l:tudianrs au sein des instan-
(Cs visées à l'artide/n.

L'artic]e 3 charge les auwrités universiuires d'assurer

aux représentants la mise à disposition d'infrastructures et

de moyens matériels propres nécessaires à ]':lccomplissc-
ment de leurs mandats.

La section de ]égislarion du Conseil d'Eut n'a pas
opposé d'oojectiolls de principe ;\ ces dispositions (2).

.1. Afin Je justifier la nécessité de revoir hl structure de
parucipation mis/:' en place par le décret du 31 mai J999,
précité, l'exposé des motifs de J'avant-projet examiné, qui

SI:contente, pour l'essentie], de pa raphraser les dispositions

du projet, précise qu'il est «. . indispensahle de p~Hachever
l'organisation de 1<1particip<1.tion étudiante en prévoyant

un cert:lin nombre de garanties quant à la participation des
érudiants des universités: ga r<Jnties quant:l la participation
effective:lla gestion de leur institution, garanties quant à
leur représenution /::t ;\ leur concertation au niveau
cOlllmunautai re, g;l ramies qtunt aux moyens d'exercer ceS
droits ».

A cette fin, 1'avaIH-projet;

fixe l'importance de]a représentation étudiame, qui
varie de 20 à SO(:'~)selon les instances au sein desque]les les
représentants des étudiants som appelés à siéger (articles 11
,) 14);

- organise la désignation des représenLH1ts des étu-
diants, en étahlissant les règles essentielles de leur élecrion
et en lin posant notamment un quorum de participation
(articles 6 ;1 8 et16 à 24)~

énonce cert;1l11Sélérnellts du St:ltUt de ces représen-

tants ('Htictes 2 ',14 et 10), définit leur mission (article 9) et
]em octroie des !Doyens ;1charge des institurions universi-

taires (articles 15,25 et 26);

- et organise enfin un contr(J!e de la misl: el1 œuvre de
la participation étudiante p:Jr les commissaires Oll délégués
du Gouvernement (article 27).

11. OBSER VATlONS GENERA1.ES

1. LJ questioll qui se pose est de savoir si ces observa-
tions qui pèseraient sur les autorités universiraires ne porte-

(2) AV'IS2ILR64/l, dOIlIl(' le 22 mars ]999 (doc. ccr, 199R-1999, no) J26/
I.p-]\').
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t;1lent pas, en cc qu 'ellcs visent en p:lrticuher les insritutions

universitaires li1:m:s suhvenrionnées, une atteinte excessive
à leut liherré d'enseignemenr, consacrée pJt !'article 24,
§ 1er, de b Constitution, et :,l leur liherté d'association,

consacrée pat ]'artlcle 27 de ]a Constitution.

LI. Cette :J(teinrc est comparahle à celle imposée aux
aUlorités des Hautes Ecoles, par les arricles 66 et 72 :-177du

décrn ciLI:)aoÙr 1995 fixant 1'()rg:JnisaritH1 généra le de ]'en-
seignemenr supérieur en Hames Ecoles. Dans son avis
24.573/2, donné le 2:1"juillet 1':J95(1), au sujet de ['aV<lIH-
projet de décret, la secrion de légisLHioTl du Conseil d'Erat

n'avait pas émis d'ohjection:,l ['égard de ces dispositions. Il
faut cependant souligner que l'avis avait été sol1icité d;lT\s
un délai de rrois jours et que !'avam-projet comportait
107 articles. Par ai\1eurs, à ce jour, aucune des dispositions
précitées du décret n'a été soumise ,lia Cour d'arbitrage,

2.2. Ce n'est que postérieurement au décret du 5 aoÜt
1995, précité, que la Cour d'arbitrage a éré amenée à
connaître, en son arrêt n° 85/95 du 14 déccmbrel995, de

dispositions du décret de la Communauté flamande du
U juillet 1994 relatif aux instituts supérieurs en Commu-

nauté flamande (2), qui oh]igent les instiruts supérieurs
libres subventionnés et officiels subventionnés ;1créer des
organes de participation (instanccs d'avis) dans ]esquels
siègent des représentants des érudiams et à conférer ,1ceux-

ci un droit de codécision dans l'instance chargée de ]a
gestion des infrastructures sociales.

En ce qui concerne la viohnion alléguée de l'article 24,
§ ln, de!a Constitution (.1), il ressort de l'arrêt de]a Cour

d'abitrage (4);

que 1a libené d'enseignement consacrée par l'ani-

cie 24, § 1er, de la Constirutio11 connaît des limites e[
n'empf-t...he pas que le législateur décrétai impose, même
envers les pouvoirs org;1I1isateurs qui ne relèvent pas direc-
tement de ]a communauté, des çondirions, notamment dl'
suhventionnemem, qui resrreignent cette liberté, dès lors
que ces conditions peuvent être légitimement exigées dans

l'intérêt généra], qu'dies som pertinentes et proportion-
nel]es par rapport ,1 l'nbjedif poursuivi et qu'elles ne
portent pas d'atteinte essentielle il la liherté d'enseigne-
ment(S);

!l) Doc ceT, SI [995,11" 16'1

(2) l)ansson,nis12)FJ/I,sollicirtdansundéLlidetroisloUrscrdonni'

II;' 25 ono!>re ]991,,;ur le texte de l':n'ant-proler de décret comp"na11l
BJ articles [duc Vbam,e Raad, ne>546 (199J-1994)11, p. J05], le Conseil
d'Er,J( n'avait pas formulé d'ohservations au sujet des disposition> smmllses

au contrÔle de la Cour d'arhitrage.

(3) LI COUt d'arhitrage n';] par <,:ollrre pas eX,lminé le moyen déduit dl'
LIvi,)!atiUll de la lihcrréd'é1ssociati'>!1, comhinéea\'eC !tsanicles 10er] 1Je la
Constitlltion,aumorifql1elap;ntiercquénnten'exposaitpas",'llql1oiks
disl'0sitio!1sattaql1ées Juraient viok la lihetté d'associ,Hion" !considérant
B,2.L1), Les fequérallts avaienr fait v;]loir ,1 CC! l'gard que

"le légi.;lat"'llr
décréul s'ingi'r... donc de mJnlère fondamenrale dans t'org,Jnis<lti(1) et le
fon<.:ti(Hlnenll'nt des inslituls supérieut' sillwenti(mnt's et. rartam, dans
l'exerciceparle,ditsinsritms(kla libntéd',lssociationp;aranrieparJaColls

'titutiol1,s<lmqu'cxistepolltcefaireUlH'instificltiulltai,unnahle i~'ollsid<'-
rant A.LJL

(4) Considhams ~.2.1 ,i 5.2.11.

(S) Voir <.galcl1letlt J"Hrh de la CO\ir(l".uhitr'1ge n" TIi'J(, du Il dl'n'm
hr~ 1'J% (conSld(~r:lnt ~.J.L). Voir :llIssi: CE, 'lshl L:ol" !'\"tre-[hrne de h
SJiml'Es[1t'LI1Ke et Ul11sorrs, n" i'\7.()';JJ du ') mai 2000. "Cdt... disposition

rl"articic 24, § 1er, 'llinb 1'.', d", la COllstitution) ne s,lUrait l'tll' imerl'rétéc
c')ll1melnrerdlS<lntt()lltemeSliftContr:lignantcenmatii'red'enseignement.

(24)

- que le législarcurdécréral peut, d;1ns cc cadre et afin
d'assu rer des prises de décision démocratiques, nor;lmmcnt
dans l'enseignement supérieur, imposer, au titre de condi-
tions de subventionnement, un certain aménagement des
organes des srructures inrernes des établissements d'ensei-
gnement;

qu'i! convient toutefoi s que les dispositions décréta-
les ne s'immiscent pas J'une manière déraisonnable ou
dispropilrtionnée dans l'organisation et]e fonnionnement

des écahlissements subvenrionés, ce qui tmplique qu'elles
réservent aux di recrions dt:s établissements leur pouvoir de

décision cr qu'e]les laissent pour l'essenrie] la liberré
d'enseignemenr intacte;

--
que l'appréciation concrète des principes ainsi fixés

est fonction tant des matières sur lesquelles !'organe de
gestion est appelé ;1 inrervenir, que de la çompétence,

consultative ou décisionnelle, qui ]ui est conféréc, ct de
l'importance quanrit:H!ve que représenre la parriciparion
étudiante au sein de l'organe de gestion;

- qu'il est ;1 çcr tgard admissible que le pouvoir de
décision des directions des établissemenrs soit «quelque

peu" resrreint lorsqu'il s'agit de Li gestion des infrastruc-
rures sociales, cette restriction pouvant même aller jusqu'à
la reconnaissance d'un" droitdecodécision" (çomposition
paritaire de J'organe en question) aux représentants des

étudiants.

-'1.Ledéléguéde]a ministre a été invité à justifier la perti-
nence et ]a proportionnalité des dispositions en projet au
reg;Hd des principes éllonçés ci-dessus. 11 a apporré la

réponse SU!vante:

,,1. Sur ]e fond.

l, La demande d'une parriupatlOn effective et efficace

aLl niveau de toUles les prises de décisions dans toutes les
ltlSritlltlons universitaires, el l'instar de ce qui existe
:lilleurs, dans tous les réseaux d'enseignement et dans tous

les niveaux J\'nselgnement est tr0s forte de la part des

étudiants.

2. En effer, dans LI plupart des institutiuns universirai-
res, des étudiants sièj:?;cnttant dans les organes décisionnels
que dans les instanccs consulratives, Le projet r1a donç pas

pour ohjecrif d'introduire de nouveaux adeurs dans ces

instances mais au contraire J'homogénéiser et J'uniformi-
ser les modalités de participation des érudiants dans toutes
les institutions universir;lires. Par ailleurs, Lt participation

minimale qui est proposée dans le projet n'est pas de nature
;i revoir fOlllbmel1u]emenr]a proportion de çeux~çÎ au sein

des instances décisionne1!es par rapport ;\ œ qui existe
aujuurd'hui.

Fn ccb, cette sinliHion est sin~ulil'remenr différente de

ce11e qui a prévalu lors de la prise du d<:cret de]a Commu-
namé rJam;mde du 13 juil1ct 1994 et qui a fait l'ohjet d'un
:lrrC[ de la Cour d'arbitrage (arrêt n° XS/95 du14 décembre
1')')5), qUI prévoY:1it nOtamment b parricipation des

l'rudiallts dans de Ilouveaux organes aux compétences ddi-
ll1CS,



3. En outre, l'interpré[atioll qui pourrait être tirée de

l'arrêt déjà cité ne peut pas s'appliquer à ce texte, en ce qu'il

n'a nullement pour ohjectif ni de créer de nouve]les instan-
ces, ni d'enlever, ni de diminuer]e pouvoir des organes de

décision existants ;~ujourd'h\1l.

4. Son seul ohjecTif est d'assurer qu'au sein de ces orga-
nes, ]a représentation démocratique de tous les acteurs des

institutions universit;lires, soit ;lssurl'e, en J'occurrence, par
une présence minimale des étudiants.

S. Pour ce qui est des organes consulr:ltifs, notre projeT

s'inscriT dans l'analyse de l'arrêt de la Cour selon laquelle,
s'agissant par exemple de la gestion des moyens sociaux, 1:1
présence d'étudiants ne porte nullement aneinte à]a liherté

d'enseignement.

II. Sur la forme

1. JI eST impératif, et c'est une revendication des
étudiants, que ceux-ci soient traités de la même façoTl quelle
que soit la manière selon laquelle leur institUtion est gér(>c,

qu'ils fréquentent l'enseignemenr supérieur organisé hors
universiTés ou l'enseignement supérieur organisé par les
institutions universitaires.

2. Il est tout aussi impératif qllc la panicipation dcs

étudiants enclenchée par la loi de 1953 qui prévoit la
présence des érudianrs dans les organes décisionnels dans

!es instiruTions universitaires de l'ETat, soit étendue à tous
les réseaux d'enseignement.

). Ledécret du 31 rnail999 a poursuivi, dans cene direc-

tion, la volonté de voir les érudiants des insrituTions univer-

sitaires de tous !cs réseaux être informés et présents lors des
prises de décisions qui concernent leurs institutiotlS.

Le présent décret tend à poursuivre er ;l parfaire ce
processus de manière à ohtenir une symétrie par rapport ;lU
mécanisme de p;1rticipation des étudiants dans !cs 1lautes
Eco!es, c'est-à-dire à rous les niveaux que ce soit.

4. Enfin, il faut anirer l'anention du Conseil d'Etat sur
le fait que ni !cdécreT duS aOÛT1995, ni ledécrerdu 31 mai

1999 n'ont fait !'ohjetde contestation en cc qui concerne le
principe de la liherté d'enseignement.,)

4.1. Le cadre juridique rappelé su/ml et les expliC1tions

avancées à ce sujet p;u le délégué de Lll1linistrc :lmènent le
Conseil d'Etat à formuler les ohservations suivantes.

4.2. Bien que les dispositiotlS de l'avant-projct ne le
précisent pas, il va de soi qu'elles s'inscrivent dans le cadre
de l'article 24, § 5, de Li ConsTitution eT doivenr l'Tlconsé-
quence être rattachées au pouvoir reconnu ;lU législateur

décrétaI d'imposer, même envers les pouvoirs organisa-
teurs qui ne relèvenr pas directement de la comnllIllauté,

des conditions, n()tammenr dl' subventi()nnement, qui
restreignent la liberté d'enseignement, dès lors que ces
conditions peuvenr être légitimement exigées dans l'inTérêt
général, qu'elles sont pertinentes et proportionnelles p;u
rapport à l'objectif poursuivi et qu'elles ne r0rtcm p:IS

d'aneinte essenrielle :1 la libert(' d'enseignement.
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4.3. Les dispositions en projet, même SIel]es n'ont pour
objeCtif, comme le souligne le délégué de la ministn:, que
«d'homogénéiser et J'uniformiser les modalités de partiCl-
p:ltion des étudi:mts dans tOutes les institutions universitai-

res" n'en fixent pas moins un cadre juridique nouveau en la
matière, lequel va hien au-delà des règles de participation

minimales prévues par les articles 1er à 3 du décret du

~1 mai 1999, précité. La circonstance que certaines disposi-

tions en projCt ne feraient, pour cenaines institUtions
univt'rsinires, que confirmer une sitUaTion déjà ]ibremem
consentie par ces dernières, n'empêche pas que ces disposi-

tions constituent des obligations juridiques nouvelles qui
doivent être examinées comme telles au regard des arti-
cles 24 et 27 de la ConsTitution.

4.4. L'un des soucis majeurs de l'auteur de l'av~mt-
projeT est d'assurer l'éga]ité des étudiants dans leur repré-

sentarion quel que soit l'éTablissemenr d'enseignement
qu'ils fréquentent. Le Conseil d'Frat observe toutefois que

le dernier décret déterminam la composiTion des organes
d'établissements d'enseignement, ;'i savoir Je décret du
lO décemhre 200J fixant les règles spécifiques à l'Enseigne~

ment supérieur artistique organisé en Ecoles supérieures
des Arts (organisation, ftnancement, encadrement, statut
des personnels, droits et devoirs des étudiants), n'impose
pas de présence étudiame dans les organes de gestion, limi-
[;jnt cel]e-ci :lUconseil de gestion péd;lgogique, aux conseils

d'optlOn(s) ct au conseil social (voir les articles 13 à 34).

4.5. Comptc tenu des principes rappelés ci-dessus, les
articles 11 à 14de l'avant-projet appel1ent les observations
sUivantes.

4.5.1. L'aniclt:13 doit être analysé;) !a lumière des prin-
cipes dégagés par 1;1 Cour d';,rhitrage dans son arrêT

n° 85/95, précité (considérants B.2.9 à B.l.12), en matière

de participation étudianre à ]a gestion des suhvemions
sociales des universités. Il convient de rappeler que l'a ni cIe
210 du décret de la Communauté flamande du t1 juillet
1994, précité, prévoit une composition paritai re de l'organe

Je g('srion considéré et que le droit' de codécision ainsi
reC(IIl!1Uaux représentants des érudidnts n'a pas été censuré

par la Cour d'arbitrage. Compte tenu des principes ainsi
dégagés par ]a Cour d'arbitrage, les mots" à raison d'au

moins sn % »- repris;1 ]';Hticle ! 3 de l'av<lnt-projet..- ne
sont, dès lors, admissihles que s'ils SOllt interprétés comme
imposant tout au plus une gestion parirair(' du ou des orga-

nes de gesTion visés,!a liherté étant par ailleurs laissée aux

instiruTions subventi()nnées de prév()ir une représenration
plus importantc des étudi:1rlts.

1-:Jdisposition doit être revue en ce sens.

4.S.2. l.'arriclt: 12 doit également être analysl' ,1 la

Jumière des principes dégagés par la Cour d'arbitrage dans
son arrêt n° 85/95, précité (consid('r;lIlts R.2.4. à B.L8.), en

matière de participation étudi;llJte dans des organes pure-

mcnt ,,,."ollsu!tatifs, chargés, d'une part, de remenre un avis
sllr [olltes quest!o!1S re1:1tives ;j !'utilis;Hion des moyens
pédagogiques et:\ l'affectation des ressources humaines et,

d'autre part, d'l'mettre des propositiolls relarives aux
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études, ;lUXexamens et, en général, à l'organisation péda-
gogique de l'institlltio]l(1).

Dès [ors que !cs avis et propositions formulb par ces
organes n'om pas poUt effer de lier les otg::mes de gesrion
visés à j',ltticleI1 du projet, le pouvoir de décision des
organes des universités est, en cffer, laissé inract (2).

L'attention de ]'autl:ur du projer est toutefois attirée sur le
fait que certains orgM1es des instiruriolls universitaires
suhvenrionnées sont investis de compérenn:s ramt)t consul-
tatives, tantÔr décisionnellt:s; l'avant-projer doir, dès lors,

être rédigé en tenant compce de cene circonstance.

Le Conseil d'Etat s'interroge, par ailleurs, sur les consé-
qW.:nces pratiques de l'exigencc, prévue rar la disposition

en projet, d'WH' représentation érudiame "d'au moins

33%»-

D'unc parr, les instirutions universitaires, notammenT
bhres subvemionn('es, se sont le plus souvent fixées pour
règle d'assurer, au sein de leurs organes de gestion, un

cerrain équilihre cn marièrede reprhenrarion desdifférenrs
corps qui les composent (3); la question se pose, dès lors,

de s;1voir si l'exigence formulée par la disposirion CIl proje!

n'est pas de narure à rompre cer équilihre lihrement
consenti, sauf à composer !es organes de gestion de manière
pléthorique, ce qui nuirait inconTestablement à leur ho]]

fonctionnemenT .

!)'aurn: p:Jrt, cette proportion ,. J'au moins 33 '>:,,,
pourrait être de nature à confért:r aux représe11l:Jl1ts des

étudiarus un pouvoir d'influcnce tel qu'il soit de nature j

véritablement peser, defacto, sur le P(}uv()irdedécisioTl des
organes de gestion des universités libres subvention-

nées (4).

Pour ces deux raisons, la mise en Lt'uvre de la disposition
pourrait être contr,lire aux articles 24 er 27 de la Constitu-
tio]]. Sur ces diffl'rents points, J'auteur du projet doit donc

garanrir que les conditions exigées (l'lant à la participatioll

étudiante n'aboutiront pas, dans les faits, :\ porter unE'

(1) Le~ m,Hières ~lI!' lesque]les portent le~ <1vi~er proposition~ ~ont assez
semhbhles<i celles ~ur Jesquelles porte la compétellced\l cO!l~eil.1cadl'mique

d'un instirut supérieur ,ubvemionné Cil Cr,mmun;1uté flamande, re]1e que
dHillie;i l'arric]e2':15 du décret de L! COmll1Un<lUtt-flalllal1de du IJ Juillet

1':1'014,précitt- (art ide l]lli n',l pa,éré antluJé par la COllrd';lrbitr;!f:eL

(2) Voir considÜ,lnt H.2.X de ]'Jtrl't. L';]rriçk 2';14 du dl'èrer de L1
Communaute fbm~nde du IJ juillet 1':1'14,prh:iré, qui Il..1 unrK P'!S étt-
MHn1lé par L1Cou rd- <Hhltr:1.ge, prévoir que le consei 1~c;ldémi4ue de l'institut
supérieur 'llbvemiol1llé peut prendre une dé~isioll qui, si l'Ile J été pri,e p:n
consensus, devr~ êtr~ eXéCl!tl't' par la dir",ç,ioJ] dt limtitut ~UpÜkllr. ,\

début de consellSUS, h dIrection de ]'insritut ,1lpl'rielJr cOllSent:' ~ette fois le
pouvoir,-Iç dé<.:i~ioll.

()) ,Outrtit'séwdi;lllb_ondisringllegi'ni'ralemenrle<:orp,acadi'rniqlle
le l('rp~ ~cie11tifiqlle t't le corps ;ldll1ini~tratif, techmque et ouvrier. Sur ,et[('
reprhentnionéqnilihrée- voyt'z, D. Lii~LJn.t Y. V;lnl !averhcke," L1 p~rtiçi
p;Hion dan, les insmurio11S univ('t~it<1ires en ComnHlfullté françaiw", CIl
Crisp, 19'J(" !ln' 1542-154\ p. 55.

(4) Ihns le céldrc du décret de la Commun:nné fbmande du LI Jllillet
19':14,préçiré,h partiup;ltionétudi,ll1ten-,meintqu",Je,del1xhuitièmcscili
conseil académique- trois huiti~mes éLml rhervés ,Hl' repri'senlants de la
direction et rrois hllitié!1les aux reprhentantsdu personnel (artic]e 290du
dénet, !lon aflnulé paf la COllrd'arhirrage). En cequi concerne !t>col1'>ell
dép:lftemental, ]a panicipation étlldianre ne représente que le ljU;Ht du

con sei], une moirii: des lT1t:'mhres ét.1nr des reprhenUl1t, du pers()nnel eTls..i
f:na!ltetledcrnierqll<1n,dl'sreprbent,l!ltsde,nliliellxsocio-é((11l(Jmiqueset
culture]s !article 29h du décret- !lon :111l11l]l'Iur 1,1COUT' (r,uhirr.lge).

( 26)

aneime disproportionnée
d';lSsoci~ltion.

aux liherrés d'enselgnemenr et

L'exposé des motifs doit être adapté afin d'apporter les
explicltions nécess:1ires à ce sujet.

4_5.3. Les articles Il et 14 du projet prévoient qu',H/

moins 20 ';'0 des membres de certains organes décisionnels

de chaque institution universitaire sont des représentants
des érudiants ayanr voix dé!ihérative. Par ces deux disposl-
li()!1S, l'auteur du projet entend interférer directcmentd;lns

l'oq.:;anisatiol} des organes de gestion à çompétenn: déçi-
Si()/111dle des universités libres subvenri(!l1nées(5).

Le principe même d'une telle immixtion, même lors-

qu'clic COlKerne des établissements d'enseignement libres
subvenLionnés, n'est pas nouveau. D'une part, les arri-
cles 6h, 7°, et 7h, § 2, du décret du 5 août 1995, précité, sur

ks 1butes Ecoles, imposent déjà une représentation
étudiante au sein des (onseils d'administration ou des orga-
nes degesrion des 1taUlcs Fcoles organisées ou subvenrion-

n('es p:1r la Communauté fran,:aise et ce, j concurrence
d';1lI moins 20 '>;,. D'autre part, en ce qui Ç(Hlçerne les insti-
IlHions universitaires ()r~anisées oU subventionnées par la
Communauté française, 1':Hti(le ln du décret du 31 mai
!':)':)':),précité, prévoit t'ga!ement une représentation des

Üudi:1nt~ au sein d'au moins unc instancc investie de
certains pouvoirs de dèçision. Cette disposition ne précise
cependam pas l'importance de la représentation étudiante

et les pouvoirs de décisiotl visés sont plus circonscrits que
(CUX ènumérés P,1f les articles Il et 14 de l'avant-projet-

En
défaut:

]'esp('ce, j'auteur du projet reste cependant en

d'une parr, de justifier le pourcentage d'au moins
20% de la rcprésenr:H!ot1 érudi:lI1te:1IJ sein de l'organe de
décision et d'expliquer, nor:nnment, en quoi un td pour-
cent;l~e peut êtrc légitimement exigé dans l'intérêt général,

ne constitue pas une immixtion déraisonna hie ou dispro-
portionnée d:H1s l'organis3tion et le fonctionnement des

insritutions universiLtires subvenrionnées et n'cst pas de

nature à r011lpre l'équilibre recherché par ces institutions
entre les différentes çompos:lntes de cet organe;

- d'aurre part, de justifier,;lu regard des mêmes critè-
res, q ue la reprl'Senrali(H} étudiantc ainsi fixée est nécessaire

pour l'ensemhle des dOI11,lines dans lesquels un pouvoir de
déClS)()ll CS! reconnu à l'organe de gestion (6)-

PM ad leurs, le Conseil d'Etat observe qu'il nc semble
pas avoir étt: proct:dé;\ une évaluation des diffhenrs systi--

mes de p;1friciparioll déjà mis en (t'uvre Lmt au sein des

'\! POlit rc qui LOI1~n!ll' l'ellseignellll'nI IIniversir~ire urf::111isé p1r Ll
Comnllinauté franç,Ù<;e, 1;] loi du 2R avriJ 195,) sur rorganisation de
renseignement univ~rsit<1irl' p,H rEur prévoit déià ]a présence de quatre

représenr:1Tlts des ètl1di~!HS ;lU st:'in du conseil d-administr:1tiol1, composé
d-,1l1 IllOins2HmCT11hrt'> (arrideHI

((;1 Aiml qlH: crh ;! èti' exposé, les m,HiÜes vi~ée~ .1UX
1" à 7" cie

l'artic-Ie Il dl' I\W<lnt-proiel ,;ont ~ew;iblen1tnt plus étendues que cdl",s
,lcruclit'll1e1]{vi,ées:l l';]rticle 1,:rdudént"tdu11m<1i 1999, précité,du bit

qll'elks visem, lloumlT1ent, Je ppuvoirde llomination des membres de diffi'-
rC'T)te, catéguries du 1"-,I<;u1111el.P,U .1ilkur" le Y' de (Ct article ne prévoir
lju-lll1eCompétence d'ni,elllll'Hiered.,lffec!.1ttOn des crédits ,lU sein de
!'llistifllti(,n l!!11\'n~it;1ire.



1butes Eco]es qu'au sein des instirutions universitaires.
Une telle évaluation serait utile (1), notamment, pour
;wprécier, alJ regard du principe de proportionnalité mis en

avant par]a Cour d'arhitrage, la nécessité de remplacer le
système de parricipation organisé par]e décret du;! mai
]999, précité, par un nouveau srstème de participation

semhlahle;\ celui mis en place pour les Haures Fw]es(2).

A ce sujet, la Cour d'arhitrage, dans son arrêt n° RS/9S,
précité, ne s'est pas expresst'menr pn)Il{)!lcéc sur]a questi()11

d'une participation érudi;mte au sein d.organes décision-
ne]s d'étahlissemenrs d'enseignement ]ihres suovenrioll-

nés(J) (4). Après avnir relevé que ]e législateur décréu]

avait voulu s'aostenir «de régler la direction même des
institurs supérieurs ]ihres suhventHmnés" (5), la Cour

d'arhitrage a cepe:ndant considéré, dans ce même arrêt;

- d'une: part, que les disposi(]olls du décret de la
Communauté flamandt: du 13 juillcr 1994, précité, relatives
aux organes consu]t<1tifs, sont admissihles dans la mesure

où elles laissent aux directions d'écoles leur pouvoir de
décision, ne s'il1lmisct:nt pas d'une manière dér;.}isonnah]e

ou disproporrionnée dans l'organis:\tion et]e fonctionne-
menr des étahlissements suhventionnés et laissent pour

l'essentiel ]a liherté d'enseignemenr intacte (h);

(1) Voir,,\ceté[;ard,l",uticle1'Jdel'avam-proietljuipr(.voltljuecdUili

Jevrafairel.(lbierd'uneévaln,lti(on«.luplusrÔtàl'issuedelatroisièmeann,.c
,]C,ldbniljl1e ljui suir son entrée en vigueur»

(2) Lors des débats relatifs ,\ l'adoption des :Hticks ]n ,\ j
du décret du

JI mai 1999, préciré, le ministre de l'Enseip;nement sur('riellt de Il'poque
avait déclaré «Il selllhie que cette participation étllJiilllte a été poussée tn's
loin dans 1.1 téforme des }-bures EeolPs, tellelllent loin reUl-0tre que ks
étudiants ne som même plus l'Ii état de suivre les nombreuses rrestatio]1';
qu'une tellc participation implique. Aussi, dans le projet de dhret qui V01lS

l'sr auiourd'hui soumis, nous ,wons voulu définir le c,~dre llms lequel cenc
participation devairdorénavant ,'exercertlliitenlais,ant unel"etuinf,~ut')-
nomie aux institutions 1I1livnsiuircs., (CRI

n"
9, 1998-199'1, r. Il).

(3) Commt' le rarptlle la Cuur dans _,on ~lrrêt)l" 8~/9', préciti\ k décret
de la Communauté flamande du 13 iuillet 1994, pr('cit('. toUt en rhereh.lnt à
uniformiser:1utant que rossihle bgestiol1 des écoles lit.reset officielles, n.en

a l'as moins érahli une distinction emre les "tg'1!1es de cogesrion <1VC'C
compétem.e,en règle (voir l.hYP(lthi'St'dll "uHht'nsus"), (()IlsuIUtive,luseill

des institUts supérieurs likres sut.ventionnés et le.. ""rg,HWs dt diredioll"
dan.. les écoles (,fficielles (Ulnsidi'ram B.Ll). En U' qlli concerne ces demi..'r"s

écoles,l'<1rticlc258imp(lSelaprésenetdetrtlisrt'pri.sentJntsdesétlldlants,!u
sein du con,wil d'admini<;[r:!tion de chJque institut supérieUr,l1H"IIOJilt
flamand CO]l';titué sous la forme d'un organisme d'intérer ruhlic ,~y;]1lt lUI<'
pcrsnT1I1alité juridique. Cette disposition n'a ras (.té ;!traquée devant 1,1Cour

d'arhitrage.

(4) Il ne .,el11t.le par :~illel1rs pas possit.lede dédllirede l':ltrf't dt' la COllr
d'.lrhirrage, par un :ugument ,1(Olllrario, que port<'t,~ir d'office une ,Hteintl.

ôsentielle .'lIa liberté d'enseignement, tOUte mes lire dl' rarticipation ,l\) sein
d'unmganedécisionnel,quiscrait,parhypothése,susceptihled'influetsllrl<:,
rouvoir de di'cisinn de Ct'[ organe, "<1I1Scepend'l1\[ f'tre de nature ,\ le déterllli-
neT'. Voir,cependanr, Diane l)[oom et Bern,ud Blem qui déduisent de I"arrh
de la Cour d.arbitrage que "le principe de lit.erté de l'enseignement oppos('

un obstacle iuridique insnrmontJt.le ,\ Li génLraliSiltion d'un tégime de
gestionparricipativequiltaitlusqu'àconfier.luxreprésent,It1tsdelacollulll1-
n:wtééducative soit de léritahles respoT1sahilirés de gesrion. soit Irs choix
relatifs à l'orienr.ltiollphil(lSophiqlledesétahlissemems.' 1«I,es priJCédlltt.'S
parricipatives prévues pour la l11ise en ,euvre du décret "I\lissions..", fil

H. Dumont et M. Collin (diteCtion). LI'dÜreldu24 jllillel1997di/inissalll
les missions {JrÎrmltliles de/'ellseignell1elll, Bruxelles, FUS L, 1999, r. L'i21.
Ces auteurs aj(Hltel1t: "Si,c()mlntc'e~t prohat.le, la Cour dcvaitu)Ilfirmerle

derniet principe-- qui, pOllt l'heure, se déduit seulement anlll/rdrio <le

l'arrêt du 14 décemkre 1995 -er si, de surcroît, l'lit devait lui imrrimet 1111
clTactfreahsolu--ceqm 1<1reut-ètrt'l11oinsdesoi-, dcn résultl"T'ait (...)
q\le,dans l'enscignementsubvenrionné. line p<lrticipatlOIl ,llhm cludeLi dl' la
sirnplecon"lIlratioll est impossihk a menrt' en (l'uvre s<lns t1ne rh'isilHi pré,l-
I.1bledu priflclpede liherr,' d'ensei[;nemel1t inscrit ~ l'article 24 de 1.1COl1StI-

rution" (oli. (/1.. p. 2M)

(5) COJ)sidér,lnt B.L?

(6) COlisidérant B_2.S.

(27) 406-1 (2002-2003)

- d'autre P:1ft, que les dispositions du même (kcret

rebtlve:'. -21LI gestion des infrasrructurcs sociales, si dies ont
pfH] r effet dt: resrrei ndre quelque peu le pouvoir de décision
des di recri()ns des instituts supérieurs libres subventionnés,
sont également admissih]es dès lors qu'ellcs sont limitées
aux a]locations sociales, qu'dies ne portent nullement
atteinre à la liberté d'enseignement et qu'elles ne sauraient

êrrc considérées comme une condition de subvention-
nement disproponifl1lnée (7).

Compte tt:I1Udes lirnites ainsi fixées par la Cour d'arbi-
tr:lge(~) et s':1gissant en l'occurrence de la participarion
ohligat()i re des représentants des étudiants ,~des organes de

décision, il Ya lieu de considhCf que les arricles 11 et 14 de
l'avam-projet, tels qu'ils som actuellement rédigés et
compte tenu des matières dans lesquelles un pouvoir de

décision est reconnu;\ ces organes, se heurtent à un obstacle
de c01lStiturlonn;j!ité au regard des Hticles 24 et 27 de la
<:onstirution,

Ces dispositions doivent, Cil conséqut:IKt:', être fonda-
lIlentalemenr revues;] la ]umière des critéres dégagés par la

Cour d'arh!trage.

s. C'est sous le bénéfice Je ces ()bservati()1lS générales
que sont formulét's les ooservatiolls parriculi<:rt:s qui

SUIvent.

III. OBSERVATIONS l'ARTICULIERES

Formule introductive du dispositif

Après l'alinéa 1et et

suivant doit être inséré:

;lvatlt le mot «arrête», l'alinéa

"Apr<:s délihération,».

Dispositif

Article JlT

l, Il résulte de l'artIcle 1(:'1'dt: l'avatlt-projet que Ct:lui-ci

est app!iClhle aux universités organisées par la Commu-
nauré, J! faur, dès lors, :1J~lprcr la lOI du IR avril 1953 sur
["organisatio]) Je renseignemenr unlversitain: par l'Etat
qui, Cil ses articles R. 14, 19bis, h4bis, noramrnent, règle la

composition des organes de gestion de ces universités.

2. r1 convient de justifier pourquoi l'avant-projet ne
s';lpp]ique pas à la Fondation universitaire ]uxemhour-

geoise, visée ;1\] paragraphe 2 de l'article ln du décret du

S septembre 1994 relatif au régime des études universitaires
et des grades audémiques.

). JI faur ajouter les mots" reLuif.111 rt'gime des études

universit,11res et des !!:r:ldes académiqucs, modifié par le

décret du 14 juillet 1997» après les mots "décrer du
S septcmbre 1'794".

(7) Consldéranl B.l.ll.

(~I VOIr spèci.1le!11e!H le uH1mièr,Ult R.L~
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Art. l

Cette disposition rappelle desdisposiliollsdc forceobli-
gawire supérieure, en les parJphras<1m.

JI n'esr pJS indiqué de reproduire dans un décret des
dispositions du Pacte inrernatlonal relatif aux droits civils

et politiques, de la Convention européenne des droirs de
j'homme cfde la Constitution car en reproduisanr- même

fidèlement - ces dispositions, le !égisLlteur communau-

taire é1git cOlllmc s'il était compércm pour arrêter les
normes supérieures reproduires.

Par comte, il est loisible au législateur COmlTlUl1;l1ltaire

de prendre des mesures qui s'imposenr pour assurer le res-
pende la liberté de pensée, de c(Hlscience er de religion er la

libcrréd'associarion au sein des insriruriom universiraires.

Art. 3

Les informations auxquelles om ;1ccès les l'Illdi;lnrs

membres des différems conseils pour l'exercice de leur
mandat doivent être précisées de manière ;\ éviter tOlm'

immixtion dans la vie privée des personnes r:ventuellemenl
Cllllcernées par ces données (1).

Art. 4

Selon le délégur: de la ministre, cette disposition ne

confère aucune imrnunitérénale ni mêmedisciplimire. Fl1e
interdirait simpkment aux autorités universiuires de pren-
dre des sanctions JC<ldémiques ;\ !'encomre des représen-
tanrs des étudianrs. Le Conseil d'Etat n'aperçoit dès lors
pas sa portée juridique: il ne se conçoit en effet pas que de
telles sanctions soiem prises pOLIr des faits étr:mgers aux
études. La disposition aurait même des cHets pervers si, par
UIW lecture a cOlltrilrio, j'on envisageait que les auttes

érudiants pourraient Lti ri:'l'objet de telles sancrions. (..;1rti-
cIe 4 doit être omis.

I\n.:) et 6

1. L'articleSn.ajoute rien à J'article ln; il doit donc être
omIs.

2. L'article 6, alinb 2, dOit faire j'ohjet d'une disposi-

tion particulière, placée en tf'te du Ch',1pitre.

L.article 19 doit être adapté en COIlS('quence.

3. A l'article fi, alinb l'~r, ahn de tenir compte de b
possihi lirl" réservée :l.l';uticle 19 de l'a v:tnt-projet, qu'il n'y

11) Voiren ce sem l'.wi, 29,9.1\9/2 sur un p1'''i,:! ,ïarrèré du COIIVl:rlll'
mem de b C0l11nnUL\lIté française" relatif aux Lîcht's de contrÔle d.,s
(oll1lllis"Ùres du Couvcrnenwm auprès des 1 butes Ecoles organi,ée, ou
suhventionTli'es p;lr h Communauté fr:ull;.1isc..; t.'1\';5 31.ROI/2 du 9 juillet
2001 sur raV;Hlt-prolet devenu ledécrerdll20 dlTe1l1hre2001 fiX:lIHlesrègles
spécifiques;i l'Ensciglll"l1lellt >l1périt'\lr ani,ti'-jlle (Irg,lni5l' en [u)les ';111'';'-
rieurc,de,; Arts (org:1n;satioTl, fin:lnn'lllent,clJcadfL'IIIt'llt,sL1tutdt;sp,~I"(n1

nets. droits et devoirs des érudiatm) (do(. CCF, 20()1-1002, Tl" HF/!).

(IS)

air ras de conseil
étudianrs» seront
ce!ui-ci existe, ".

des étudiants, les mots" conseil des

suivis des mots suivants: «, lorsque

Art. 7

Compte tent! des observ:Hions générales, cerre disposi-
rion règle de manière excessive l'organis;aio!1 des élections

des représenrants des érudianrs. L'habilitation faite au
Gouvernement d'arrêter des disp()sltio!ls supplémentaires

est encore moins admissible, outre qu'elle méconnaîtéga!e-
ment 1';lttic1e 24, § S, de la Constirution.

I\rt.X

SOllS réserve des observations génér;l!es, il (onvient de
préciser cc qu'il advient de la représentation étudianre dans

les organes visés j j'article JI si!e quorulll n'est pas atteinL

An. '}

Cet article qui décrit les missions des représenrants des

érudiants devrait plUlC>t se trouver dans un chapitre qui
rassemblerait des dispositions relarives aux missions et
droits des représentants des étudiants, au lieu du chapitre Il
relatif aux élections.

Arr. JO

Pour maintenir l'unité de la terminologie, il convient de
remplacer le mot «instance» par le m(Jt «organe».

ArLlh àl8

Ces articles doivent être regroupés sous une section
premièn:, intitulée « Désignation au sein du ou des organes
visés;\ J'arricle Il », et la numérot;Hion des autres sections

doit être adaptée en conséqucnce.

An. ]<J

:\ J'a linéa 2, 10ct lU, il convient de préciser qu'il s'agit de
j'ensemhle des électeurs visés ;ll'arric1e 6, alinéa 2 (devenu
5, <llinéa 2).

Art.lh

Er;lIH donné ljue cette Jlspllslfion impose une obli~a-

rion précise ;l\1Xinstitlltions universit;lires, sans prévoir de



financement complémentaire pour cc faire, elle p(}se égaIe-

ment un problème de constimtjonna]itl' ail regard des ,uti-
des 14 et 27 de 1:J Constitution (1).

Il est en conséquence renvnyé aux observations génl'ra-

les.

Arr.27

Cette disposition doit être insérée dans le décret du

12 juillet 1990 sur le contrÔle des instirutions universitaires.

Art. 2X

Il faut remplacer les mots« visées p,u le décret du 5 aoÙt
1995» par !es mots" visées à l'article 1er, 1(), du décret du
5 aoÜt 1995", les mots« visées par]e décret du 20 décembre
2001 fixanr les règles spécifiques à l'enseignement supérieur
artistique organisé en Hautes Ecoles supérieures des Arts
(organisation, financement, encadrement, sr,Hut des per-

sonnels, droits et devoirs des étudianrs)" par les mots
« visées;1 l'atticle 1er,§ ln, du décret du 17 mai 1999, relatif
,1 l'enseignement supérieur artistique» et les tllots «visées

par la ]oi du 18 juillet 1977» par les muts« visées par l'arri-

cie 3, § 3, de la loi du 1H février 1977"

Art.2é)

1. Mieux vaut rédiger le débur de ]'aliné:12 du paragr;l-
phe 2 comme suit:

"Cette subvention est répartie entre !es organisations
représentatives reconnues au niveau ComnHlll:lU(;llre,

d'une parr, à raison de 25 'Yodu tnOIl(;lnt, de manière égale
entre ces nrganisatHJIls représentatives reconnues au
niveau communautaire, ...» (Iii suite col11me au projet).

2. Le paragraphe 2 du projet reprend les articles S et.9 de

l'arrêté du 9 septemhrel996 en les modlfi,lnt partiel]emenr.
Il convient, dès lors, d'abroger ]es deux dispositions de cet
;lrrêté.

Art. 33

11est préférahle de ne pas modifier un texte réglemen-

taire par un texte ]égal. Snlt le soin est !eussé au Couverne-
ment d'adapter le texte réglementaire, soit les dispositions
pertinentes du texte réglementaire sont reprises dans le

décret et les dispositions correspondantes dans le texte
rég]emel1taire doivent être abrogées.

(1) L'anicle CIdu décret du:l1 mai 1<,1'1'1.précité, nïmposcaux ;llltoritt"s
!lI1iver,itaires Cjue de mettre à la disposition des rcprbentamsdes étudiants

des infrastrUCtures et dt" moyens matériels pwpres et ni:<:l's,aires ,j

l'accornplissclTH'1It de leurs mandats.

(Zy) 406-1 (2002-2003)

Art. .14 et 1)"

Les mots «A titre exceptionnel,,,

doivent donc être omis.

n'ajoutent rien et

Art. 36

1. Il faut remp];1ÇCt le mot «supprimé» p;~r le mOt
« abrogé".

2. E11abrogeam Lutic!e 7S du (knet du 5 ;.IoOt 1995,
précité, l'hahdit;nion !l'gale octroyb' ;IU Gouvernement
pour arrêter les Illodalités relatives à la reconnaissance de

l'organisation (ou des org;111isatio!ls) représentative(s) des
étudiants :lU niveau communaur;ure est supprimée. En
conséquence, les arric]es 4 ;17 de l'arrêté du Gouvernement

de la Communauté française du 9 septembn.' 1996 perdronr
leur fondement légal.

.1. Compte tenu de J'observation formulée à J'artic]e 3.1,
mlCUx vaur reprendre les dispositions précitées de l'arrêté

dans le présent projet et ahroger éga lement les a rtides 4 à 7

de l'arrêté précité.

An. 37

Il faur
«ahrogés ».

remplacer ]e 1T1ot "supprimés» par le rnot

Art. 3é}

Cet article trouverait mieux sa place avant les disposi-
ti(H1S rnodificlti ves, tranSi tOi res et ahrog<1toires (articles JJ

;1 31\ du projer).

/\rt.40

La disposition doit être adaptée en fonction de ]a date

d"Jdoption du décret.
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